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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRÊTÉ n" 196 a.e., promulguant des actes du pounotr central. 

(Du 8 février 156). 

LE G-OUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE l,'OCEA-
OFFIctia DE GA LÉGiuN D'HONNEUR, 

Vu le dec•ei organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
cl lcm nutum uruslinun irti subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle n° 511 du 10 septembre 1931, rela-
tive. à la promulgation et à hi publication des lois, décrets, arrê-
tés et instructions ministériels ; 

ARRÊTE : 

Article ler. — Sont promulgués dans le territoire des Établis-
sements français de l'Océanie pour y être exécutés selon leurs 
forme et teneur : 

- le décret n° 55-1721 du 26 décembre 1955 relatif à l'attribu-
tion d'une indemnité aux ayants cause de certains militaires dé-
cédés au cours d'opérations de maintien de l'ordre hors de la mé-
tropole (J.O. R. F. 4 janvier 1956 - page 180); 

- le décret du 29 décembre 1955 portant délégation de pouvoirs 
au chef du territoire des Emblissements français de l'Océanie en 
matière de représentation et d'exportation de films cinématogra-
phiques (J.O.R.F. 4 janvier 1956 - page 186) ; 

- le décret n° 56-6 du 3 janvier 1956 portant règlement d'admi-
nistration publique complétant ie décret no 51-460 du 23 avri11951 
portent fixation du statut particulier des administrateurs de la 
France d'outre-mer (J.O.R F. 6 janvier 1956 - page 251); 

- le décret n° 56-7 du 3 janvier 1956 portant règlement d'ad-
ministration publique modifiant certaines dispositions relatives nu 
régime de la caisse de retraites de la France d'outre-mer (J O.R. 
F. 6 janvier 1956 - page 251). 

Art. 2. 	Le présent arreté sera enregistré, Communiqué et 
publié partout où besoin sera. 	 - 

Papeete, le 8 février 1956. 

J. TOBY.  

DÉCRET n" 55-1721, 'relatif à l'attribution d'une indemnité 
awe ayants cause de certains militaires décédés aux cours 
d'opérations de maintien de l'ordre /tors de la métropole. 

(Du 26 décembre 1955.) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la défense nationale et d -is 

forces armées, du ministre da l'intérieur, du ministre des fi-
nances et des affaires économiques, du ministre de la Fran-
ce d'outre-mer et du secrétaire d'Etat aux finances et aux af-
faires économiques; 

Vu le décret du 15 mai 1940 relatif à l'all6cation-de secours 
de première urgence aux familles des militaires décédés ou 
disparus ; 

Vu l'ordonnance n° 45-1380 du 23 juin 1945 portant réforme 
générale du régime de solde des militaires et assimilés des 
armées de terre, de mer et de l'air ; • 

Vu la loi n° 55 - 1074 du 6 août 1955 relative aux avantages 
accordés aux personnels militaires participant au maintien 
de l'ordre dans certaines circonstances ; 

Le conseil des ministres entendu, 

D ICRÈTE : 

Article ler. — Il est alloué aux ayants cause des utilitaires 
décédés en participant, dans certaines circonstances. au  
maintien de l'ordre hors de la métropole un secours d'ur-
gence dont le montant est fixé uniformément, quel que soit 
le grade. à 58.000 F. 

Art. 2.— Le secours d'urgence est versé : 
A raison d'un tiers, au conjoint, non séparé de corps ni 

divorcé, du militaire ; 
A raison de deux tiers : 
Aux enfants légitimes, naturels, reconnus ou adoptifs du 

militaire décédé, nes et vivants au jour de son décès. âgés 
do tnuine do vingt ot un 9.nt,, ou int-Immo,. ot non irnpocrablec., 

à la surtaxe progressive comprise dans l'impôt sur le reve- 
nu des personnes physiques institué par le décret n° 48-1986 
du 9 décembre 1948 portant réforme fiscale ; 

Aux enfants recueillis au foyer du militaire, qui se trou-
vaient à la charge de ce dernier. au  sens de l'article 196 d u 
code général des impôts, au moment de son décès, à condi-
tion qu'ils soient âgés de moins de vingt et un ans ou infir-
mes. 

Toutefois, la limite d'âge de vingt et un ans prévue aux 
deux alinéas précédents peut être prorogée dans les condi-
tions prévues par l'article 83 de la loi n° 47 520 du 21 mars 
1947. 

La quote part revenant aux enfants est répartie entre eux 
par parts égales. 

A défaut d'enfants pouvant prétend're au secours d'urgen-
ce, celui-ci est versé ea.: totalité au conjoint non divorcé ni 
séparé de corps. 

En cas d'absence de conjoint non divorcé ni séparé de 
corps, le secours est versé en totalité aux enfants attributai-
res et réparti entre•eux par parts égales. 

A défaut de conjoint et d'enfants pouvant prétendre au se-
cours, celui-ci est versé à celui ou à ceux des ascëridants du 
premier degré du militaire qui étaient à sa charge au mo-
ment de son décès. 

Art. 3.— Lorsque le décès, survenu dans les eirconstances 
prévues à l'article 1" du présent décret, d'un militaire ouvre 
droit à capital décès au titre d'un régime de sécurité sociale, 
il n'est pas-procédé .`au versement du secours d'urgence. 

74 
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Art. 4.— Pour chaque circonstance, le champ d'applica-
tion du présent décret sera défini par tin arrêté concerté du 
ministre de la défense nationale et des forces armées et du 
ministre chargé. d u fincV t. 

Art. 5.— Le ministre de la défense nationale et des forces 
armées, le ministre de l'intérieur, le ministre des finances et 
des affaires économique ,-;, le ministre de la France d'outre-
mer et le secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires éc-o-
forniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret. qui prendra effet du ler août 
1955 et sera publié au Journal officiel de la République fran-
çaise. 

Fait à Paris, le 26 décembre 1955. 

EDGAR FAURE. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la défense nationale 
et des forces armées, 

PIERRE BILLOTTE. 

Le président du conseil des ministres, 
ministre de l'intérieur par intérim, 

EDGAR FAURE. 

Le ministre des finances 
et des affaires économiques, 

PIERRE PFLU1LIN. 

Le ministre de la France d'outre-mer: 

PIERRE-HENRI TEITGEN. 

Le secrétaire d'Etat aux finances 
et aux affaires économiques, 

GILBERT-JULES. 

DÉCRET portant délégation de pouvoirs au chef du territoire des 
Etahrissements français de l'Océanie.en matière de représen-
tation et d'exportation de films cinématographiques. 

(Du 29 décembre 19551 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-nier, 
Vu le- décret du 6 juillet 1935 portant organisation du con-

trôle des films cinématographiques, des disques phonogra-
phiques, des prises de vues et des enregistrements sonores 
dans les Etablissements français de l'Océanie ; . 

Vu le décret n° 45-1472 du 3 juillet 1945 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de t'ordonnance 
no 4:5-1464 du 3 juillet 1945 ayant pour objet de subordonner 
à un visa la représentation et l'exportation des films ciné-
matographiques, ensemble les textes qui l'ont modifié et 
complété, notamment le décret n° 48 391 du 8 mars 1948; 

Vu la loi no 52-1175 du 21 octobre 1952 relative à la com-
position et à là formation de l'Assemblée territoriale des 
Etablissernents français de l'Océanie, ensemble le décret n' 
46-2379 du 25 octobre 1946, 

DÉCRÈTE: 

Article ler. — Les attributions conférees au président du 
conseil par l'ordonnance du 3 juillet 1945 susvisée et par les 
décrets pris pour son application sont exercées, dans les Eta-
blissements français de l'Océanie, par le chef du territoire. 

Art. 2. -- Il est créé une commission territoriale de con- 

frêle des films cinématographiques dont les membres sont 
désignés par le chef du territoire. Cette commission est in-
vestie des mêmes fonctions que celles dévolues à la com-
mission instituée par Partio,le ler du décret du 3 juillet 1945 
susvisé. 

Art. 3. — Le taux de la taxe instituée par l'article 7 du dé-
cret du 3 juillet 1945 susvisé est fixé par l'Assemblée terri-
toriale. 

Art. 4. — Un arrêté du chef du territoire fixe les modalités 
d'application du présent décret, ainsi que de l'ordonnance du 
3 juillet 1945 susvisée et des décrets pris pour son applica-
tion. 

Art. 5.— Le ministre de- la France d'outre-mer est chârgé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié aux Jour-
naux officiels de la République française et des Etablisse-
ments français de l'Océanie et. inséré au Bulletin officrel du 
ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 29 décembre 1955.. 
EDGAR FAURE. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de lu France d'outre-mer, 

PIERRE-HENRI TEITGEN. 

DÉCRET no 56-6 portant règlement d'administration publique 
complétant le décret n° 51-460 du 23 avril 1951 portant fixa-
tion du statut particulier des administrateurs de la France 
d'outre-mer. 

(Du 3 janvier 1956) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et du 

ministre des finances et des affaires économiques, 
Vu la loi n° 46-2294 du 19 octobre 1946 portant statut général 

des fonctionnaires ; 
Vu le décret n° 50-1348 du 27 octobre 1950 portant règle-

ment d'administration publique pour l'application de la loi du 
19 octobre 194G aux fonctionnaires de certains cadres civils 
exerçant normalement leur activité dans les territoires relevant 
du ministère de la France d'outre-mer ; 

Vu le décret n° 51-460 du 23 avril 1951 portant règlement 
d'administration publique pour la fixation du statut particulier 
des administrateurs de la France d'outre-mer, modifié par 
décrets no 52-913 du 25 juillet 1952 et no 55-1242 du 22 sep-
tembre 1955 ; 

Le conseil d'Etat entendu, 

Décrète : 

Article ler.— L'article 13 du décret modifié n° 51-460 du 23 
avril 1951 est complété par les dispositions suivantes : 

« L'assimilation au temps de présence dans une circonscrip-
tion territoriale requis pour la promotion au grade d'administra-
teur s'applique, dans la liMite de 5 p. 100 du nombre, de 
fonctionnaires remplissant les conditions d'ancienneté et de 
temps de séjour outre-mer exigées à l'article 10 ci-dessus, aux 
séjours accomplis en position de service dans une direction 
générale, une direction ou un service dans les territoires d'ou-
tre-mer autres que ceux visés à l'alinéa précédent ». 

Art. 2.— Le ministre de la France d'outre-mer, le ministre 
des finances et des affaires économiques, le secrétaire •d'Etat 
aux finances et aux affaires économiques et le secrétaire d'Etat 
à la présidence du conseil sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 

Page LEXPOL 3 sur 25



60 	 JOURNAL OFFICIEL DES ETA13LISSEMENTS FliANÇAIS DE L'OCEANIE 	 15 FÉVRIER 056 
	••••••••••••••••■■•••••■ 

Journal officiel de la République féançaise et inséré au Bulletin 
officiel du ministère de la France d'outre-mer.. 

Fait à Paris, le 3 janvier 1956. 

Edgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
• Pierre-Henri TEITGEN. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 
Pierre PFLIMLIN. 

Le secrétaire d'Etat aux finances 
et aux affaires économiques, 

GILBERT-JULES 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil;  
Jean MEDECIN. 

DECRET no 56-7 portant règlement d'administration publique 
modifiant certaines dispositions relatives au régime de la 
caisse de retraites de la France d'outre-mer. 

(Du 3 janvier 1956) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre des finances et des affaires économiques et du secré-
taire d'Etat aux finances et aux affaires économiques, 

Vu l'article 71 de la loi du 14 avril 1924 portant réforme du 
régime des pensions civiles et militaires aux termes duquel 
notamment : e Un règleme .t d'administration publique dé.er-
minera les modalités d'application des diverses dispositions ci-
dessus » ; 

Vu le décret du 21 avril 1950 portant règlement d'adminis-
tration publique pour l'application de cet article et relatif au 
régime des pensions de la caisse de retraites de la France 
d'outre-mer ; 

Le conseil d'Etat entendu, 

Décrète : 

Article 1er.— L'article 9 (10) du décret susvisé du 21 avril 
1950 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 9.— 10 Les services civils rendus hors d'Europe sont 
comptés pour un tiers, en sus de Leur durée effective, lorsqu'ils 
ont été accomplis dans une zone des territoires énumérés au 
tableau annexé au présent décret. 

« Cette bonification est élevée A la moitié lorsque les services 
sont accomplis par un fonctionnaire appelé à servir dans une 
des zones des ,territoires de la catégorie «B » dont il n'est pas 
originaire. 

« Le temps de traversée en mer ou par air est assimilé au 
éjour accompli dans le territoire d'affectation. 

« Est considéré comme originaire d'une zone au sens du 
présent article : 

e a) Le fonctionnaire né dans cette zone et dont le père ou 
la mère y était établi à l'époque de la naissance der-l'intéressé 
et s'y est définitivement fixé ; 

e b) Le fonctionnaire qui n'est pas né dans cette zone mais 
dont le père et la mère y étaient établis à l'époque de sa nais-
sance et s'y sont eléfinitivement fixés. 

« Lorsque l'un des parents du fonctionnaire est lui-mêMe 
fonctionnaire ou salarié et qu'il décède au cours d'un séjour 
dans une zone dont il n'est pas originaire et oà il a été appelé 
à servir., il n'est pas considéré comme s'étant fixé définitive- 

ment dans cette zone, non plus que son conjoint décédé dans 
ces conditions ». 

Art. 2.— Les dispositions du présent décret s'appliquent à 
l'ensemble de la carrière déS fonctionnaires et auront effet à 
compter du 25 décembre 1950. 

Art. 3.— Le ministre de la France d'outre-mer, le ministre 
des finances et des affaires économiques et le secrétaire d'Etat 
aux finances et aux affairer,' économiques sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 3 janvier 1956. 

Edgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Pierre-Henri TEITGEN. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 

Pierre PFLBILIN 

Le secrétaire d'Etat aux finances 
et aux affaires économiques, 

GILBERT-JULES. 

Textes officiels publiés à titre d'information 

ARRÊTE MINISTÉRIEL portant ouverture d'un concours pour 
le grade d'inspecteur de 3e classe de la France d'outre-mer. 

(Du 27 décembre 1955 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le dec.ret,du Pr avril 1921 portant règlement d'admi-

nistration publique sur l'organisation du corps de l'Inspec-
tion de la France d'outre-mer et les textes modificatifs sub-
séquents ; 

Sur la proposition du directeur du contrôle du budget et 
du contentieux, 

ARRÊTE : 

Article ler. — Un concours sera ouvert en octobre 1956, à 
Paris, pour le recrutement d'inspecteurs de 3e classe de la 
France d'outre-mer. 

Les demandes des candidats, accompagnées des pièces 
prévues par l'azticle 2 du décret du 1er avril 1921. devront 
parvenir au ministre de la France d'outre mer avant le ler 

mai 1956. 
La liste des candidats admis à participer aux épreuves 

sera arrêtée au plus tard le 15 juin 1956. 
Art. 2.— Le directeur du contrôle du budget et du con-

tentieux au ministère de la France-  d'outre-mer est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 27 décembre 1955.  

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Pour le ministre et par délégation 

Le directeur du cabinet, 

ADOLPHE TOUFFAIT. 
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Convention kanco-vietnamienne du 16 août 1955 
sur la Nationalité 

Le Gouvernement de la République Française... 

d'une part, 

Le Gouvernement Viet-Nam... 

d'autre part, 

Considérant que le changement de statut politique de l'Etat 
du Viet-Nam résultant des Accords du 8 Mars 1949 et des con-
ventions subséquentes d'une part, le rattachement au Viet-Nam 
des territoires précédemment soumis au statut colonial d'autre 
part, ont suscité des problèmes fort complexes se rattachant à 
la question de nationalité ; 

Considérant qu'il y a intérêt majeur aussi bien pour la Ré-
publique Française que pour FE-let du Viet-Nam à résoudre ces 
problèmes ; 

Sont convenus de ce qui suit : 
Article ler.— Aux termes de la présente Convention : 

— l'expression e originaire du Viet-Nam» désigne les personnes 
issues de père et mère de génération vietnamienne ou. faisant 
partie des minorités ethniques dont l'habitat se trouve sur le 
territoire du Viet-Nam ; 

— l'expression vietnamien » désigne la personne ec originaire du 
Viet-Nam» n'ayant pas la qualité de citoyen français ou y 
renonçant. 

Art. 2.— Conservent la nationalité française, les Français non 
originaires du Viet-Nam, domiciliés au Sud Viet-Nam (Co-
chinchine) et dans les anciennes concessions de Hanoi; Haiphong 
et Tourane, à la date du rattachement de ces territoires au 
Viet-Nam, même s'ils n'ont pas établi effectivement leur do-
micile hors du Viet-Nam. 

Art. 3.— Ont la nationalité e'..zer.rnienne, en quelques 'lieux 
qu'ils se fussent trouvés au 8 Mars 1949, les anciens sujets 
français originaires du se Viet-Nam (Cochinchine) et des 
anciennes concessions de Hanoe, Haiphong et Tourane. 

Art. 4.— Les personnes originaires du Viet-Nam âgées de 
plus de 18 ans à la date d'entrée en vigueur de ta présente: 
Convention et qui ont acquis par mesure administrative indi-
viduelle cu ealleetWe ou par décision de justice la citoyenneté 
française antérieurement à la date du 8 Mars 1949, conservent 
la nationalité française avec faculté d'option pour la nationalité 
vietnamienne en se conformant aux dispositions établies par 
la présente Convention. 

Les mêmes dispositions sont applicables aux personnes ori-
ginaires du Viet-Nam qui, antérieurement à la date d'entrée 
en vigueur de la présente Convention, ont acquis la nationalité 
française eu France, sous le régime du droit commun des étran-
gers. 

Les personnes originaires du Viet-Nam, âgées de plus de 
18 ans à la date d'entrée en vigueur de la présente Convention 
et qui ont acquis par mesure administrative individuelle ou 
collective ou par décision de justice la citoyenneté française 
postérieurement à la date du 8 Mars 1949, ont Ia nationalité 
vietnamienne avec faculté d'option pour la nationalité française 
en se conformant aux dispositions établies par la présente Con-
vention. 

Art. 5.— Les personnes originaires du Viet-Nam, mais ci-
toyens français de naissance, âgées de plus de 18 ans à la date 
d'entrée en vigueur de la présente Convention, conservent la 
nationalité française avec faculté d'option pour la nationalité 
vietnamienne, en se conformant aux dispositions établies par la 
présente Convention. 

Art. 6.— Ont la nationalité française avec faculté d'option 

pour la nationalité vietnamienne, les personnes âgées de plus 
de 18 ans à la date d'entrée en vigueur de la présente Conven-
tion, de filiation légitime ou naturelle : 

le — nées d'un père originaire du Viet-Nam et d'une mare 
française ; 

20 — nées d'un père 'français et d'une mère originaire du 
Vie t-Nam ; 

3° — nées de parents tous deux issus soit d'un père origi-
naire du Viet-Nam et d'une mère française, soit d'un 
père français et d'une mère originaire du Viet-Nam. 

40 — nées au Viet-Nam de père inconnu et de mère origi-
naire du Viet-Nam, présumées de génération française 
ou présumées de nationalité française et reconnues 
par les tribunaux comme étant de nationalité fran-

çaise. 
Art. 7.— Dans les cas de déclaration d'option pour la na-

tionalité vietnamienne prévue aux articles 4 (al. 1 et 2), 5 et 
6 ci-dessus, les enfants mineurs âgés de moins de 18 ans à la 
date d'entrée en vigueur de la présente convention suivent la 
condition de leur père, lorsque la filiation est établie à l'égard 
de celui-ci ; ils suivent la condition de leur mère lorsque la 
filiation n'est établie qu'à l'égard de celle-ci. 

Si la déclaration d'option pour la nationalité vietnamienne n'a 
pas été faite par- celui de leurs auteurs dont ils suivent la 
condition, ils ont un droit propre d'option à l'âge de 18 ans. 

Toutefois, les enfants mineurs nés de personnes originaires 
du Viet-Nam ayant accédé à la qualité de citoyen français 
après le 8 Mars 1949 et qui, ou bien sont nés postérieurement 
à la dite accession ou bien ont fait eux-mêmes l'objet d'une 
mesure d'accession, ne peuvent pas opter pour la nationalité 
française â l'âge de 18 ans, si l'auteur dont ils suivent la con-
dition n'a pas Tait de déclaration d'option pour cette nationalité, 
sauf dans le cas oà cet auteur est décédé avant l'e xpiration du 
délai d'option prévu par la présente Convention. Dans le cas 
où le dit auteur a opté pour la nationalité française, ils suivent 
la condition de celui-ci, mais ils ont la faculté d'opter pour 
la nationalité vietnamienne à l'âge de 18 ans. 

Art. 8.— Ont la nationalité française avec droit d'option 
pour la nationalité vietnamienne à l'âge de 18 ans eu se con-
formant aux dispositions établies par la présente Convention, les 
enfants mineurs âgés de moins de 18 ans, nés antérieurement 
à la date d'entrée en vigueur de la présente Convention, d'un 
père français et d'une mère originaire du Viet-Nam. 

Art. 9.— Ont la nationalité vietnamienne avec faculté d'op-
tion pour la nationalité française à l'âge de 18 ans, en se con-
formant aux dispositions établies par la présente Convention, les 
enfants mineurs âgés de moins de 18 ans, nés antérieurement 
à la date d'entrée en vigueur de la présente Convention d'un 
père vietnamien et d'Une mère française ou d'une mère origi-
naire du Viet-Nam et citoyenne française, 

Art. 10.— Pour les enfants nés postérieurement à la date 
d'entrée en vigueur de la présente Convention : 

10 — sont Français, les enfants nés &un père de nationalité 
française et d'une mère de nationalité vietnamienne ; 

20 — sont Vietnamiens, Ies enfants nés d'un père de nationa-
lité vietnamienne et d'une mère, de nationalité fran-
çaise. 

Dans les deux cas ci-dessus, ces enfants, ont à l'âge de 18 
ans, la faculté d'option soit pour la nationalité vietnamienne, 
soit pour la nationalité française en se -conformant aux disposi-
tions établies par la présente Convention. 

Art. 11.— La femme française mariée à un Vietnamien et 
la femme originaire du Viet-Nam mariée à un Français avant 
la date d'entrée en vigueur de la présente Convention ont la fa- 
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cuité d'opter pour la nationalité vietnamienne en se conformant 
aux dispositions établies par la présente Convention. 

L'autorisation maritale n'est pas nécessaire pour l'exercice 
de cette faculté. 

Art. 12.— Postérieurement à la date d'entrée en vigueur de 
la présente Convention : 

a) Lorsque le mariage est célébré sur le territoire de la 
République Française ou hors du Viet-Nam, la femme de na-
tionalité française qui épouse un Vietnamien conserve la natio-
nalité française, à moins que dans les formes prévues par la 
loi française, elle ne déclare expressément, avant la célébration 
du mariage, vouloir acquérir la nationalité vietnamienne. 

b) Lorsque le mariage est célébré au Viet-Nam, la femme 
de nationalité française qui épouse un Vietnamien acquiert la 
nationalité vietnamienne, à moins que dans Ies formes prévues 
par la loi vietnamienne elle ne déclare antérieurement ou lors 
de la célébration du mariage qu'elle décline la nationalité viet-
namienne. 

Art. 13.— Postérieurement à la date .d'entrée en vigueur de 
la présente Convention : 

a) Lorsque le mariage est célébré au Viet-N faut ou hors du 
territoire de la République Française, la femme de nationalité 
vietnamienne qui épouse un Français conserve sa nationalité, à 
moins que dans les, formes prévue ,.,  par la loi vietnamienne elle 
ne déclare expressément avant ou au moment de la Célébration 
du mariage vouloir acquérir la nationalité française. 

b) Lorsque, le mariage est célébré sur le territoire de la Ré-
publique. Française, la femme acquiert la nationalité française. 
à moins que dans les formes prévues par la loi française, elle 
ne déclare expressément avant la célébration du mariage qu'elle 
désire conserver la nationalité vietnamienne. 

Art. 14.— Les femmes mariées qui ont acquis la nationalité 
de leur mari en raison du mariage ont le droit, après la dissolu-
tion du mariage, de demander la réintégration dans leur natio-
nalité d'origine. 

Art. 15.— Le droit d'option prévu aux articles 4, 5, 6 et 11 
ci-dessus doit être exercé dans un délai de six mois, à. compter 
de la date d'entrée en vigueur de la présente Convention. 

Dans les cas prévus aux articles 7, 8, 9 et 10, le délai com-
mence à courir à partir du jour où l'enfant mineur atteint 
l'âge de 18 ans. 

En cas d'empêchement grave à l'exercice du droit d'option, 
ce délai ne commence à courir qu'a partir du jour où l'empê-
chement grave, prend fin. 

Art. 16.— La déclaration d'option en triple exemplaire doit 
être souscrite personnellement par l'intéressé et remise à l'au-
torité administrative compétente de l'Etat du Viet-Nam ou de 
la République Française. 

La déclaration d'option souscrite en faveur de la nationalité 
vietnamienne est' remise au chef de la circonscription adminis-
trative (Chef de Province, maire, préfet) dans le territoire de 
laquelle le déclarant a son domicile ou sa résidence. 

La déclaration d'option souscrite pour la nationalité française 
est remise au représentant de la France ou son délégué territo-
rialement compétent au Viet-Nam. 

Lorsque le déclarant réside en France, la déclaration d'option 
souscrite en faveur de la nationalité vietnamienne est remise au 
représentant du Gouvernement du Viet-Nam en France ou son 
délégué territorialement compétent et la déclaration d'option 
souscrite en faveur de la nationalité française est remise au juge 
de paix du canton dans lequel le déclarant a sa résidence. 

L'autorité compétente du pays qui reçoit la déclaration en 
délivre un récépissé au déclarant ; elle fait parvenir immédiate- 

terrent l'un des exemplaires de ladite déclaration( à l'autorité 
compétente de l'autre pays qui vérifie la validité de l'option. 

Art. 17.— Lorsque le déclarant se trouve à l'étranger, la 
déclaration est souscrite dans les mêmes formes devant les re-
présentants diplomatiques ou consulaires du pays dont la na-
tionalité a fait l'objet de son choix. -A défaut de représentation 
diplomatique ou consulaire, une déclaration écrite doit être 
adressée, pour le Viet-Nam au Ministère de la Justice, et pour 
la France, au Ministère de la Sânté Publique et de la Popula-
tion. 

Art. 18.— L'option prend effet à la date du dépôt de la 
déclaration auprès de l'autorité qualifiée pour la recevoir.. Elle 
comporte, pour l'avenir, changement de nationalité & l'optant 
et de ses enfants mineurs de moins de 18 ans, sous, réserve du 
droit propre d'option prévu en leur faveur, Elle ne saurait 
porter atteinte à la validité des actes passés par l'intéressé, 
ni aux droits régulièrement acquis par les tiers sur le fonde-
ment de l'ancienne nationalité. 

Art. 19.— Tout Vietnamien peut acquérir la nationalité fran-
çaise par voie de naturalisation après consultation préalable du 
Gouvernement du Viet-Nam qui formule ses observations, le 
cas échéant, dans un délai de six mois à compter de la notifi-
cation à lui faite par le• Gouvernement français de la demande 
de naturalisation. 

Inversement, et à titre de réciprocité, tout Français peut 
acquérir la nationalité vietnamienne par voie de naturalisation 
après consultation préalable du Gouvernetriênt de la République 
Française qui formule ses observations, le cas échéant, dans un 
délai de six mois à compter de la notification à lui faite par 
le Gouvernement du Viet-Nam de la demande de naturalisation. 

Art. 20.— Les dispositions respectives du Code de la Natio-
nalité Française et du Code de la Nationalité Vietnamienne re-
lative à l'acquisition de la nationalité à raison du lieu de nais-
sance et de la résidence ne sont pas applicables aux ressortis-
sants des deux pays. 
, Art. 	Au cas où des conflits de nationalité apparaîtraient 
dans l'avenir, les Gouvernements Fiançais et Vietnamien se con-
certeront en vue de la modification des clauses de la présente 
Convention. 

Art. 22.— La présente Convention- entre en vigueur dès sa 
signature. 

Fait à Saigon, le seize Août mil neuf cent cinquante cinq. 

MODELES D'OPTION 

MODELE I 

ORIGINAIRE DU VIET-NAM AYANT ACQUIS LA CITOYEN-
NETE FRANÇAISE PAR MESURE ADMINISTRATIVE OU 
PAR DECISION DE 'JUSTICE POSTERIEUREMENT AU 8 
MARS 1949. 

(Art. 4, Al. 3 de la Convention) 

Le 	  devant Nous, Juge de Paix 
du canton de 	  s'est présenté M 	  
demeurant à 	  
né à . ...... le ..... .   
lequel nous a déclaré qu'étant originaire du Viet-Nam et ayant 
acquis la citoyenneté française : 

(A. par décret en date du 	  
selon le cas (B. par jugement du . . . en date du 

(C. par l'effet collectif de la mesure en date du . 
	  concernant ses parents, 
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il entendait opter pour la nationalité française conformément 
aux dispositions de l'art. 4, al. 3 de la Convention franco-
vietnamienne du 16 Août 1955. 

(Le cas échéant) M 	. . nous a, d'autre part, 
indiqué avoir de son mariage avec la dame 	  
— ou avoir reconnu — : 
	  enfants mineurs âgés de moins de dix-hait 

ans (indiquer l'état-civil des. enfants). 
Le déclarant a signé avec nous, Juge de Paix. 

(Sceau et signatures) 

Pièces à joindre (si possible) : 
— acte de naissance ou document en tenant lieu et, selon le cas 

A, B o5i C ci-dessus : 
— A. Attestation officielle constatant l'existence du décret qui 

a conféré à l'intéressé la nationalité française. 
— B. L'extrait du jugement qui lui a conféré la citoyenneté 

française. 
— C. Décret ou jugement concernant les parents. 

MODELE II 

ENFANT NE D'UN PERE VIETNAMIEN 
ET D'UNE MERE FRANÇAISE 

Mineur âgé de moins de 18 ans le 16 Août 1955, né d'un père 
vietnamien et d'une mère française ou d'une mère originaire 
du Viet-Nam et citoyenne française. 

(Art. 9 et 15, al. 2 de la Convention) 

Cette option est souscrite lorsque l'intéressé atteint l'âge de 
18 ans, au cours des six mois qui 'suivent. 

Le 	  devant Nous, Juge de Paix 
du canton de 	  s'est présenté M 	  
demeurant à 	 . 
né à 	 le 	L • 	• 
de 	  (état-civil des parents), 
lequel nous a déclaré qu'étant né d'un père vietnamien 

(A. — et d'une mère française, 
selon le cas (B. — et d'une mère originaire du Viet-Nam et 

citoyenne française. 

et venant d'atteindre l'âge de 18 ans, il entendait opter pour la 
nationalité française conformément aux dispositions de l'art. 9 
de la Convention franco-vietnamienne du 16 Août 1955. 

Le déclarant a signé avec Nous, Juge de Paix. 

(Sceau et signatures) 
Pièces à joindre (si possible) 
— Acte de naissance ou document en tenant lieu, et, selon le. 

cas A ou B ci-dessus : 
— A. Pièce établissant la nationalité française de la mère ; 

— B. Pièce établissant que la , mère est citoyenne française 
(attestation relative au décret ou extrait du jugement qui 
lui a conféré cette qualité ou qui 1"-a conférée à ses ascen-

dants). 

MODELE IFT. 

ENFANT NE D'UN PERE VIETNAMIEN ET D'UNE MERE 
FRANÇAISE POSTERIEUREMENT AU 16 AOUT 1955. 

(Art. 10 et 15, al. 2 de la Convention) 

Cette option est souscrite lorsque l'enfant atteint l'âge de 
18 ans, au cours des 6 mois qui suivent. 

Le 	  devant Nous, Juge de Paix 
du canton de 	  s'est présenté M . . . . 
demeurant à 	  
né à 	 le 	  
de   (état-civil des parents) 
lequel nous a déclaré qu'étant né d'un père de nationalité viet-
namienne et d'une mère de nationalité française, et venant d'at-
teindre l'âge de 18 ,ans, il entendait opter pour la nationalité 
français é, conformément aux dispositions de l'art. 10 de la Con-
vention franco-vietnamienne le 16 Août 1955. 

Le déclarant a signé avec, Nous, Juge de - Paix. 

(Sceau et signatures) 
Pièces à joindre (si possible) : 
— acte de naissance ou document en tenant lieu 
— pièce établissant la nationalité française de la mère. 

DÉCRET n° 55-1547 rendant applicables dans les territoires 
d'outre-mer, au - Topo et au Cameroun les dispositions des ar-
ticles 10 et 11 modifié de l'acte dit foi du 4 mars 1943 rela-
tif aux sociétés par actions. 

Rectificatif au Journal Officiel du 30 novembre 1955, au 
sommaire et au titre, page 11607, au lieu de : « Dispositions 
des articles 10 et 11 modifiés de l'acte dit loi du... s. Lire: 
« Dispositions des articles 10 et 11 modifié de l'acte dit toi 

EXTRAITS 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en date 
du 10 juin 1055, les effectifs maxima du personnel du cadre 
général des postes et télécommunications de la France d'ou-
tre-mer, pour l'année 1955, ont été fixés comme suit: 

A.--  Personnel supérieur. 

Inspecteurs principaux (Branche administrative) 

Etablissements français de l'Océanie 	 1 

Inspecteurs principaux (Branche technique) 

Etablissements français de l'Océanie 	 

Chefs de section (Branche postale) 

Etablissements français de l'Océanie.... ...... 

B. — Personnel de contrôle et de maîtrise 

Çhefs et sous-chefs de poste radioélectriciens 
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Etablissements français de l'Océanie 	  

Inspecteurs et inspecteurs adjoints des centraux 
télégraphiques et téléphoniques 

Etablissements français de l'Océanie 	  I 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en date 
du 13 d ecetuhre 1955: 

Au titre de la loi du 26 septeintyre 1951, les fonctionnaires 
du cadre genéral des postes et télécommunications de la 

_Franc. groutre - mer (font les noms suivent ont été inscrits, 
aux tableaux complementaires d'avancement des années 

1951,1952, 1953 et 1954, comme suit : 

Administration générale 

Par arrêté du 14 janvier 1956, un rappel d'ancienneté de 2 
ans 2 mois 27 jours, au titre de la loi n° 51-538 du 14 triai 
1951, est accordé dans sa classe actuette, é M. de Finance 
de Clairbois (François), rédacteur de l'o classe d'ad ministra-
tion générale d'outre-mer. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en date 

du 23 janvier 1956. les fonctionnaires du cadre général des 
postes et télécommunications de la France d'outre-mer, dont 
les noms suivent, ont été promus pour compter des dates 

indiquées ci-après, tant du point de vue de la solde que rie 
l'ancienneté : 

I. — PERSONNEL SUPERIEUR. 

C. — Branche de l'exploitation postale 

Année 1954 

Pour 'le grade de cher de rentre radioélectricien de ee classe: 

M. Bervas (Jean), pour coin pter du ler janvier 1954. 

Consecutivement aux inscriptions qui précèdent et compte 
tenu des majorations d'ancienneté qui leur ont éte attribuées 
au titre de la loi du 26 septembre 1951, les fonctionnaires 
pruul reinasses comme sun, Lam, au point ne vue de 
la solde que de l'ancienneté : 

II. — PERSONNEL DE CONTROLE ET DE MAITRISE, 

Branche radioélectrique. 

M. Bervas (Jean), chef de centre de 2e classe le ler janvier 
1954, (R S.M : 1 an 7 mois 19 jours); chef de centre de 1" 

classe le 12 mai 1954 (R.S.M. : épuisés). 

Par arrêté n° 59 du ministre de la F.O. M. en date du 10 

janvier 1956. — Sont constatés au titre du premier semestre 
de l'année 1956 les avancements d'échelon des administra-

teurs en chef, administrateurs et administrateurs adjoints 
de la France d'outre-mer, dont les noms suivent: 

Au grade de receveur supérieur. 

a) De lre classe après trois. 

(Pour compter du 11 janvier 1955.) 

M. Jiird (Marçel) R.S.M. conservés : 2 ans 6 mois 26 jours 
non utilisables pour les franchissements automatiques d'é-

chelons. 

Par décret en date du 24 janvier 1956, sont nominés : 

Greffier en chef du tribunal supérieur d'appel de 2e classe 
des Etablissements français de l'Océanie, M. Reid ((jeorges) 

greffier en chef de la justice de paix à compétence étendue 
de.lrd classe de Raiatea, err remplacement de M. Alexandre, 
admis à faire valoir' ses droits à la retraite. 

Greffier en chef de la justice de paix à compétence éten-
due de lre classe de Raiatea, M. Etlacot (Frédéric) commis 

du cadre supérieur des affaires administratives des Etablis-
seinents français de l'Océanie, eu remplacement de M. Reid. 

Noms el prénoms Pour compter du 
Rappels services 

- militaires 
AVIS OFFICIELS 

NATURALISATION 

Par décret en date du 9 décembre 1955, la nationalité fran-
çaise a été octroyée à : 

M. TARAN Alexander, né le 22 février 1910 à Kropotkine 
(Russie), demeurant à Papeete, 

3 0 ) Au 3" échelon du grade d'administrateur 

t er janvier 1956 Paumelle Jean néant 
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ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

ARRÊTÉ n° 140 a.a., autorisant l'organisation d'une tombola 
au profit du Comité territorial d'entente des Combattants. 

(Du 26 janvier 1956.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLIS4EMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA 

NIF., OFFICIER•DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret' organique du 28 décembre 1885 concernant 
le gouvernemefit•du territoire et tes actes modificatifs sub-
séquents ; 

Vu la loi du 21 mai 1836; 
Vu le décret n° 54-1027 du 13 octobre 1954 portant règle-

ment d'administration publique concernant les conditions 
d'application danS les territoires d'outre-mer, an Cameroun 
et au Togo de l'article 5 de la loi du 21 mai 1836 portant pro-
hibition des loteries ; 

Vu la lettre en date du 11 janvier 1956 du président du 
"Comité Territorial d'entente des Combattants ' , 

ARRÊTE 

Article l er.--,Est autorisée, au profitdu "Comité Territo-
rial d'eniente des. Combattants" l'organisation d'une tombo-
la au capital de quatre cent quarante mille francs 1440.000 frs), 
composée de 4.400 billets à cent francs (100 frs) l'un. 

Art. 2.— Le capital réalisé sera intégralement versé au 
trésor à Papeete au compte "Service local s/c dépôts di, 
vers". Les retraits de fonds par le président du "Comité 
Territorial d'entente des Combattants ", tant pour le paie-
ment des lots que pour les dépenses diverses, devront être 
autorisés par le gouverneur, sur la proposition' de la com-
mission créée à l'article 3 ci-dessous. 

Art. 3. — Est créée une commission composée .  de : 
MM. le chef du service des affaires adminis- 

tratives 	 président, 
le trésorier-payeur ou son délégué 	membre, 
le Lt. Colonel Arnould, président du Co- 

mité Territorial d'entente des Com- 
battants 

Elle est chargée de surveiller le placement des billets, 
l'achat des lots et lès opérations du tirage, conformément 
aux dispositions du décret no 541027 du 13 octobre 1954 sus-
visé et aux instructions particulières de M. le secrétaire gé-
néral. 

Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 janvier 1956. 
3. TOBY. 

ARRÊTÉ n° 146 a.a., portant autorisation de virements et ou-
vertures de crédits au budget de la commune de Papeete, exer-
cice 1955. 

(Du 26 janvier 1956.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 20 mai 1S90 créant la commune de Papeete et 
rendant applicable A cette collectivité 'certaines dispositions du 
décret du 8 mars 1879 relatif à la commune de Nouméa ; 

Vu l'arrêté n° 334 a.a du 2 mars 1955 approuvant le budget de 
la commune de Papeete pour l'exercice 1955; 

Vu l'arrêté n° 4186 a.a. du 2 septembre 1955 approuvant le 
budget supplémentaire de la commune de Papeete pour l'exercice 
1955; 

Vu la délibération du conseil municipal, de Papeete en date du 
29 novembre 1955, , 

Le conseil privé entendu le 25 janvier 1956, 

ARRÊTE : 

Article ler. — Sont autorisés au budget de la commune de Pa-
peete, exercice 1955, les virements de crédits ci-après : 

• 	Crédits annulés 	 Crédits ouverts 

Du chap. 5 art. 8 300.000- à virer au chap. 5 art. 1 300,000 
Du chap. 5 art. 8 50.000 - à virer au ciq). 5 art. 6 	50.000 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 janvier 1956. 

J. TOBY. 

ARRÊTÉ n° 147 a.a., autorisant l'organisation d'une tombola 
au profit de la paroisse catholique de Punaauia. 

(Du 26 janvier 1956.) 

LE .GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu la loi du 21 mai 1836 ; 
Vu le décret ne 54.1027 du 13 octobre 1954 portant règle-

ment d'administration publique concernant les conditions 
d'application dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun 
et au Togo de l'article 5 de la loi du 21 mai 1836 portant pro-
hibition des loteries - ; 

Vu la lettre en date du 14 janvier 1956 de M. Yves Ma-
lardé, président de l'A.P.E.L. Faaa-Punaauia, 

ARRÊTE 

Article ler. — Est autorisée, au profit de la paroisse catho-
lique de Punaauia, l'organisation d'une tombola au capital 
de : Gent mille francs (100 000 frs) composée de 5 000 bil-
lets à vingt francs (20 frs) 

Art. 2.— Le capital réalisé sera intégralement versé au 
trésor à Papeete au compte " Service local s/c dépôts di-
vers ". Les retraits de fonds par le président de l'A P.E.L. 
Faaa Punaauia, tant pour le paiement des lots que pour les 
dépenses diverses, devront être autorisés par le gouverneur, 
sur la proposition de la commission créée à l'article 3 ci-
dessous. 

Art. 3. — Est créée une commission composée de : 
MM. le président du conseil de district de 

Punaauia, 	 président, 
Y. Malardé, président de l'A. P. E.L. 
Faaa-Punaauia, 	 membre, 

Elle est chargée de surveiller le placement des billets, 
l'achat des lots et lés opérations du tirage, conformément 
aux 'dispositions du décret no 54-1027 du 13 octobre 1954 sus-
visé et aux instructions particulières de M. le secrétaire gé-
néral. 
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Art. 4. — Le présent arrélé sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 janvier 1956. 

J. TOBY. 

ARRÊTE, no 161. cc., rendant vecutoice le rGle sapptémentaire 
des patentes proportionnelles et des 5.1, de la chambre de com-
merce, de la perception de Makatea, exercice 1955. 

lei lévrier fy56}. 

LE GOUVERNEUR DES ETAtl,tssEMENTS FRAN4,1Ats 	1, () 

• 	CÉAYIE. OFFICIE' isF 1.A LE,(:triN-Ir . ao , ',,  

Vu le décret .organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificarif;"sunsequents ; 

Vu le décret du 30 décembre [912 et les lexies molificarifs sub-
séquents, notamment les prti•des 160 et160 b i s; 

Vii l'arrêté n° 633 co. du 17 niai 1951 rendant exertitOire une 

délibération de la commission permanente de l'assernblr , e repré-

sentative en date du 16 no,vembre 1950 relatif eu-code des Mil Ois 
directs ; 

Vu l'arrête n° 2024 Cc; du 29 décembre 11,154 rendant exé•o 
toire le budget de, l'exercice 1955 des Eiribli , setnents français 
de l'Ochinte ; 

Vu l'avis•dutrt'sorier-payeur, 

A,Era,ÊT 

Article le., -- • Est rendu exécutoire le rote supplémentaire 
exercice 1955. de la perception .de Makatea, s'élevant à la so i n -
me totale•de: -  Trois mille quatre vingt. francs, savoir : 

' PERCEPTION DE MAKATEA 

ltdle sup;?lérnentaire (3nas) - Ex. - 1955. 

Patentes proportionnelles... . 	11.934 
5 'Vo  G.L. 	146 » 

Total de la perception 	3 080 » 

La date de mise en recouvrement du rôle visé ci dessus est fixée 
au 15 février. 1956. 

Art. 2. — Le pré eut arrêté sera enregiStre, communiqué et 
publié partout on besoin sera. 

Papeete, le ler févrie• 1956. 

J. rolly 

ARRÊTÉ.1 n° 167 8.8., approuvant le budget de la commune de 
Papeete pour l'exercice 1956. 

D1.1 2 février 1956 ) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEA- 
.. 

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu te décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 2• ruai 1890 créant , la commune de Papeete et 
rendant applicable à cette collectivité certaines dispositions du 
décret du 8 mars 1879 relatif à la Commune de Nouméa ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies et les actes qui l'ont modifié ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Papeete en date du 
6 décembre 1955; 

Sur le rapport du chef du service des affaires administratives ; 
Le conseil privé entendu le 1 °r  février 1956, 

AIIRETE 

Article 	— Le, budget de l'exercice 1956 de la commune de 
Papeete est arrêté et approuvé tant en recettes qu'en dépenses à 
la. somme de: Vingt et-un millions six cent vingt-et-un mille 
francs (21.621.000 frs). 

Ai t. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, .lomMuniqué et pu-
blie partout ou besoin sera. 

Papeete•, le 2 février 1856. 

J. TOBY. 

ARRÊTE no 168 a.e . portant approbation: 10)' du éoinpre défi- 
nitif de la chambre de cornmeree et d'industrie des. E -  F O. 
pour l'exercice 1955; 2°) du budget de l'eXerciee 1956. 

(Du 2 février 1956). 

GOUvi•RNK , Ii Dus E•ABLISSEVP NTS FRiN4 

L'OcEANIt, OFFICII•R DE LA LÉCIION D'HONNEuR 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 . coneernani le gim-
vernemenl du territoire et les actes mOditircatifs subséquents ; 

Vu le déCret 53-33 du 28 j , invier 1953 pilant organisalIpn die 
la chambre de commerce et d'industrie des.  E F. O. ; 	. • 

Vu la délibération de-la chambre de cornnui-i•ce et l'inclot , trie err 

date du 19 janvier 1956; 

Sur le rapport du chef du servi •e deS affair;es économiques, 
Le conseil prive entendu tans sa séance iii lor février' 1956, 

ARRETE 

ar;iicli 1BS, —. Sont approuves : 
10) le compte définitif de la chambre de conioneree el, d'ired.1-1 ,  i-

des E.F.O. pour l'exercice 1955 a rrété e '41 son-Mi.• (14-• 

Trou; an iilior,s quatre cent vingt trois mille cinq cent-quia•e vingt 
six francs (3.423.586 fr.) i.t e-rirdepenses a la - ,,, aarni-• de TroxR 

millions trois cent quarante deux mille deur cent sept francs 
(3.342.207 fr.); 

2}; la situation y annexée du fonds de réserve 'te ladite cham-
bre tel 81 décembre• 11155 s'éle , tini à Un million soixante dix 

' mille deux cent soixante treize francs (1.070.273 fr.); 
3°) le budget de l'exercice 1956 s'élevant tant en recettes 

déperw.es à la somme de Trois millions neuf cent tivaire vingt 
cinq mille deux cent soixante neuf franc ï (3 985.269 f•.), 

t 2.— Est aut. visé tin prélèvement de Un million soixante 
dix mille deux cent soixante treize francs f 1 070.273 ri'.) sun' le 
fonds de re morve de la chambre de commerce et d'industrie pour 
équilibrer le budget 1956 approuvé à l'article 1 § 3 ci-dessus: 

Art. 3. — Le présent arrête sera en•egisi•é, comme nique et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le .2 février 1956 

J. TOBY. 

, 
ARRÊTÉ n° 169 a.a., autorisunt.rorgcznisation d'une tombola au 

Profit de l'église catholique de Mak deo.. 

(Du 2 février 1956.) 

LI. GOUVERNEUR DES ETABLISSF,LitE4TS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la loi du 21 mai 1836 ; 
Vu le décret n° 54-1027 du 13 oçtobre 1954 portant règlement 

d'administration publique concernant les conditions d'application 

Page LEXPOL 10 sur 25



FOSRIER 056 JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'oCEANIE' 	 67 

dons les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo de ['ar-
ticle 5 de la loi du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries ; 

Vu les lettres en date des 5 décembre 1955 et 22 janvier 1956 
de il. le R. P. Romain Le Gall, 

ARRÊTE 

Article 1 	Est. autorisée,  nu profit de l'église catholique de 
Malcatelt l'organisation d'une tombola au capital de: Quatre vingt 
mille francs (80.000 frs) composée de 4.000 billets à vingt francs 
(20 frs) l'un. 

Art. 2.— Le capital réalisé sera intégralement versé atagent 
spécial au compte " Service local- sle dépôls divers ", Les retraits 
de fonds par le R.P. Romain Le Gall, tant pour le paieMent des 
l-ns que pour les dépenses diverses, devront être• autorisés par le 
gouverneur, sur la proposition de la commission créée a l'article 
3 ci-dessous.. - 

Art. 3. — Est créée une commission-composée de: 
M11. le président du conseil de district de Itlakatea 	président 

l'agent spécial 	 membre 
le R. P. Romain Le Gall 

Elle est chargée de surveiller le placement des billets, l'achat 
des lots et les o.pe•ations du tirage, conformément aux disposi-
tions du décret n" 54-1027 cla 13 octobre 1954 susvisé et aux ins-
tructions particulières de M. le secrétaire général. 

.Art. 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu • 
Mie partout on besoin sera. 	

Papeete, le 2 février 1956. 

Jr. TORY. 

ARRETE n° 177 i.t., relatif au trav,pil des femmes et des 
femmes enceintes. 

(Du 2 février 1956) 

Le Gouverneur des Etablissernentà français de 1'Oe4anie, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement slu• territoire et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu la loi no 52-1322 du 15 décembre 1952 •instituant un 
code du travail dans les territoires et territoires associés rele-
vant du ministère de France d'outre-mer, et notamnient les 
articles 114, 115„116, 117, 119 et 225 ; 

Vu les décrets du 28 décembre 1937 étendant aux colonies 
autres que la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion et „aux 
territoires sous mandat du Togo et du Cameroun, les disposi-
tions des conventions adoptées par la conférence internationale 
du travail sur le travail de nuit des femmes et des enfants ; 

Vu l'avise du 17 décembre 1954 exprimé par la commission 
consultative du travail ; 

Sur la proposition de l'inspecteur du travail et des lois so-
ciales des Etablissements français de l'Océanie, 

Arrête : 

DISPOSITIONS SPÉCIALES. 14U TRAVAIL DES FEMMES 

Article ler.— Dans les établissements de quelque nature qu'ils 
soient, agricoles, commerciaux ou industriels, publics ou pri-
vés, laïques ou religieux, même lorsque ces établissements 
ont un caractère d'enseignement professionnel ou de bienfai-
sance, ou chez 'les particuliers, il est interdit d'employer les 
femmes et les femmes enceintes à des travaux excèdant leurs 
forces, présentant des causes de danger ou qui, par leur nature 
et par les conditions dans lesquelles ils sont effectués sont 
susceptibles de blesser leur moralité. - 

Art. 2.— Dans les établissements industriels et commerciaux, 
les femmes ne peuvent être employées à un travail effectif de 
plus de dix heures par jour, coupées par un ou plusieurs repos 
dont la durée ne peut être inférieure à une heure. 

Art. 3.— Dans les usines, manufactures, mines, minières et 
carrières, chantiers, ateliers et leurs dépendances, les femmes 
ne peuvent être employées à aucun travail de nuit entre 22 
heures et 5 heures du matin. 

Art. 4.— Ln. repos des 'femmes doit avoir une durée de onze 
heures consécutives au minimum. 

Dans les établissements visés à l'article précédent ce repos 
doit comprendre la période nocturne définie ci-dessus. 

Art. 5.— Dans les industries dans lesquelles le travail s'ap-
plique à des matières qui seraient susceptibles d'altération très 
rapide, il peut être déposé temporairement aux dispositions de 
l'article 3 ci-dessus, en ce qui concerne les femmes majeures. 

Art. 6.— Les chefs d'établissements devront toutefois préve-
nir l'inspecteur du travail et des lois sociales avant de faire 
usage de la dérogation prévue à l'article précédent.- 

Art. 7.— Dans les usines, manufactures, mines, minières et 
carrières, chantiers, ateliers et leurs dépendances, les femmes 
ne peuvent être employées Ie.ÿ jours de fêtes reconnues ou 
légales même pour' rangement d'atelier. 

Il est touteféis dérogé aux dispositions du paragraphe pré-
cédent dans les usines à feu continu en ce qui concerne les 
femmes majeures, qui devront bénéficier d'un jour de repos 
compensateur. 

Art. 8.— L'arrêté déterminant les modalités d'application du 
repos hebdomadaire fixe les conditions dans lesquelles le repos 
des femmes peut être pris un autre jour que le dimanche. 

TITRE II 

TRAVAUX INTERDITS 

Art. 9.— Dans les établissements visés à l'article ler ou chez 
les particuliers, il ne peut être imposé de faire porter, tratner 
ou pousser, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du lieu habituel du 
travail des charges d'un pOids supérieur aux suivantes : 

10) Port des fardeaux 25 kgs 
2°) Transport par wagonnets circulant sur voie ferrée 600 

kgs (véhicule compris) 
3°) Transport sur brouettes 40 kgs (véhicule compris) 
40) Transport sur véhicules de 3 ou 4 roues 60 kgs (véhicule 

' compris) 
56) Transport sur charrette à bras 130 kgs (véhicule com-

pris). 
Art. 10.— Il est interdit d'employer les femmes aux tra-

vaux souterrains des mines, minières et carrières. 
Art. 11.— Il est interdit d'employer les femmes à la visite 

ou à la réparation des machines ou mécanismes en marche, ou 
dans les locaux où se trouvent des machines actionnées à la 
main ou par un moteur dont les parties dangereuses 
pas recouvertes d'un dispositif proteèteur approprié. ne 

 sont 

Art. 12.— Il est interdit d'employer les femmes au transport 
sur tricycles, porteurs à pédales et ans transports sur dia-
bles ou cabrouets. 

Art. 13.— Dans les établissements ou s'effectuent les travaux 
dénommés au tableau A annexé au présent arrêté, l'accès des 
locaux affectés à ces opérations est interdit aux femmes. 

Art. 14.— Le travail des femmes n'est autorisé dans les lo-
caux dénommés au tableau B annexé au présent arrêté, que 
sous les conditions spécifiées au dit tableau. 

Art. 15.— II est interdit d'employer les femmes à la confec-
tion, la manutention et à la vente d'écrits, imprimés, affiches, 
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dessins, gravures, peintures, emblèmes, -  images et autres objets 
dont la vente, l'offre, l'exposition, l'affichage ou la distribution 
sont réprimés par les lois pénales comme contraire aux bonnes 
moeurs. 

Art. 16.— Il est également interdit d'employer les femmes 
à aucun genre de travail dans les locaux où s'exécutent les 
travaux énumérés à l'article précédent. 

Arta 17.— L'emploi des femmes de tout âge aux étalages ex-
térieurs des magasins et boutiques est interdit d'une façon 
absolue après 20 heures. 

TITRE III 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 
AU TRAVAIL DES FEllilES ENCEINTES OU ALLAITANT 

LEURS ENFANTS 

Art. 18.— La durée totale du repos accordé aux mères allai-
tant leurs enfants est fixée à une heure par jour durant les 
heures de travail. 

Cette heure est indépendante des repos prévus à l'article 2. 
Elle est répattie en deux 'périodes de trente minutes, l'une 
pendant le travail du matin, l'autre pendant l'après-midi, qui 
pourront être prises par les mères aux heures fixées d'accord 
entre elles et l'employeur. A défaut d'accord, ces,. heures sont 
placées au milieu de chaque période. 

La mère pourra toujours allaiter son enfant dans l'établisse-
ment. A cet effet, une chambre spéciale d'allaitement devra 
être aménagée dans tous les établissements ou à proximité de 
tout établissement employant plus de 50 femmes. 

Art. 19.— Dans les établissements visés à l'article ler du 
présent arrêté, les femmes ne peuvent être employées pendant 
une période de huit semaines au total avant et après leur ac-
couchement. 

Il est notamment interdit d'employer les femmes en couches 
dans les six semaines qui suivent leur délivrance. 

Ces dispositions sont applicables sans préjudice de celle 
visées à l'article 116 du code du travail qui reconnaît aux 
femmes enceintes la faculté de susrkudre leur travail pendant 
quatorze semaines consécutives dont six semaines postérieures 
à la délivrance. 

Art. 20.— Dans les mêmes établissements et chez les parti- -  
culiers, il est interdit de faire porter, pousser ou traine• une 
charge quelconque par les femmes enceintes ou, dans les trois 
semaines qui suivent la reprise du tras ai: après leurs couches. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 21.— Les femmes qui à la date 'de publication du pré-
sent arrêté sont employées à des travaux qui, aux termes de 
la nouvelle règlementation, leur sont interdits, devront être 
affectés à des travaux leur convenant. 

S'il s'agit de travaux excèdent leurs forces et s'il n'existe 
pas dans l'établissement d'emploi vacant à des travaux pouvant 
leur convenir selon les dispositions du présent arrêté, il sera 
procédé à leur licenciement après avis d'un médecin agréé. 

Art. 22.— Les contrevenants aux dispositions du présent 
arrêté seront punis des pénalités prévues par les articles 222, 
225 et 226 de la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant 
un code du travail dans les territoires d'outre-mer, pour celles 
des infractions s'y rapportant. 

Les auteurs d'infractions aux autres dispositions du présent 
arrêté seront passibles d'une amende de 500 à 1.200 frs métro-
politains ; en cas de récidive dans les douze mois de la contes-
tation de la première infraction, il pourra être prononcé outre 
l'amende une peine de 1 à 10 jours d'emprisonnement. 

Art. 23.— Sont abrogées toutes dispositions contraires au pré-
sent arrêté. 

Art. 24.— L'inspecteur du travail et des lois sociales est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et com-
muniqué partout où besoin sera. 

Papeete, le 2 février 1956 

J. TOBY. 

TABLEAU A 

annexé à l'arrêté 	¶77 i.t. du 2 février 1956 

Travaux interdits aux femmes 

TABLEAU B 

annexé à .l'arrêté no 177 i.t. du 2 février 4956 

Etablissernents dans lesquels l'emploi des femmes 
est autorisé sous certaines conditions. 

          

Elablisseinents 

   

Conditions 

   

Motifs 

 

Travail du caoutchouc avec 
emploi (Fluides essentielles ou 
de sulfure de carbone. 

 

Les Pannes ne seront pas 
employées dans les ateliers 
où se dégagent des vapeurs 
de sulfure de carbone 

 

Vapeurs nuisi-
bles 

          

          

          

ARRETE n° 178 i.t., relatif au travail des enfants. 

(Du 2 février 1956) 

Le Gouverneur des Etahlissements français de. l'Océaide, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernemeatt du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu la loi no 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant un 
code du travail dans les territoires et territoires associés rele-
vant du ministère de la France d'outre-mer, et notamment les 
articles 118, 119 et 222 ; 

Vu l'avis exprimé -par la commission consultative du travail 
le 17 décembre 1954 ; 

Sur la proposition de l'inspecteur territorial du travail et des 
lois sociales, 

Arrête : 

Article ler.— Dans les établissements de quelque nature qu'ils 
soient, agricoles, commerciaux ou industriels, publics ou privés, 
laïques ou religieux, même lorsque ces établissements ont un 
caractère d'enseignement professionnel ou de bienfaisance, y 
compris les entreprises familiales ou chez les particuliers, il est 
interdit d'employer les enfants de l'un ou l'autre sexe âgés de 
moins de dix huit ans à des travaux excèdent leurs forces, 
présentant des causes de danger ou qui, par leur nature et par 

Page LEXPOL 12 sur 25



15 FÉvstER 1-956 JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSUIENTS FRANÇAIS DE L'OCEAN1E 	 69 

les conditions dans lesquelles ils sont effectués, sont suscepti-
bles de blesser leur moralité. 

TITRE I 

DISPOSITIONS SPECIALES AU TRAVAIL DES ENFANTS 

Art. 2,— En aucun cas, les enfants ne peuvent être employés 
à un travail effectif de plus de huit heures par jour. 

Dans les mines, galeries souterraines, minières et carrières ne 
sont pas compris dans la durée fixée au paragraphe précédant 
le temps de la remonte et de la descente ni les repos. 

Art. 3.— Dans les usines, manufactures, mines, minières et 
carrières, chantiers, ateliers et leurs dépendances, les enfants 
qu'ils soient ouvriers ou apprentis ne peuvent être employ és  

à aucun travail de nuit entre 22 heures et 5 heures du matin. 
Les enfants ne peuvent également être employés à aucun 

travail de nuit dans les entreprises de transport de personnes 
ou de marchandises par route, voie ferrée, et dans les entre-
prises de chargement et de déchargement. 

Art. 4.— Le repos des enfants, d'une durée de 11 heures 
consécutives au minimum prévue par l'article 114 du code do 
travail applicable dans tons les territoires d'outre-mer doit 
comprendre la période nocturne définie à l'article précédent. 

Art. 5.— Dans les industries dans lesquelles le travail s'appli-
que à des matières qui seraient susceptibles d'altération très 
rapide et en vue de prévenir les accidents imminents ou de 
réparer les accidents survenus, il peut être dérogé temporaire-
ment aux dispositions des articles 3 .et 4 ci-dessus pour les 
enfants de sexe masculin âgés de plus de 16 ans. 

Art. 6.— Les chefs d'établissement devront toutefois rendre 
compte à l'inspecteur du travail et des lois sociales qu'ils ont 
fait usage de la dérogation prévue à l'article précédent. 

Art. 7.— Dans les usines à feu continu, il peut également 
être dérogé dans les mêmes conditions aux dispositions des ar-

articles 3 et 4, en ce qui concerne les enfants de sexe mascu-
lin âgés de plus de seize ans, qui peuvent être employés la nuit 
aux travaux indispensables sur autorisation spéciale délivrée 
par l'inspecteur du travail et des lois sociales. 

Art. 8.— Dans les usines, manufactures, mines, minières et 
carrières, chantiers, ateliers et leurs dépendances, Ies enfants 
ne peuvent être employés les j-ours de fêtes • reconnues ou légales 
même pour rangement d'atelier, 'sauf dérogation exceptionnelle 
accordée préalablement par l'inspecteur du travail. 

Art. 9.— Il est toutefois dérogé aux dispositions de l'article 
précédent dans les usines à feu continu en ce qui concerne les 
enfants du sexe masculin qui devront bénéficier d'un jour de 

repos compensateur. 
Art.. 10.— Les enfants des deux sexes placés en apprentissage 

ne peuvent être tenus, les dinianches, à aucun travail de leur 

profession. 
Ils peuvent toutefois être tenus, par suite de convention ou 

conformément à l'usage, de participer le dimanche aux travaux 
de rangement d'atelier ; ce travail ne peut néanmoins se pro-

longer au-delà de dix heures du ,  matin. 

Art. 11.— Il pourra être prévu par arrêté spécial, pris après 
avis de la commission consultative du travail les conditions  

dans lesquelles le repos des enfants peut être pris un autre jour 
que le dimanche. 

TITRE II 

TRAVAUX INTERDITS AUX ENFANTS 

Art. 12.— II est interdit d'employer des enfants à la con-
fection, à la manutention et à la vente d'écrits, imprimés, affi-
ches, dessins, gravures, peintures, emblêmes, images ou autres 
objets dont la vente, l'offre, l'exposition, l'affichage ou la 
distribution sont de nature à blesser leur moralité ou à exercer 
sur eux une influence fâcheuse. 

Art. 13.— 11 est également interdit d'employer les enfants 
à aucun genre de travail dans les locaux où s'exécutent les tra-
vaux énumérés à l'article précédent. 

Art. 14.— Les chefs d'établissements dans lesquels sont em-
ployés des enfants doivent veiller au maintien des bonnes 
moeurs et à. l'observation de In décence. 

Art. 15.— Les enfants ne peu.. ent porter, traîner ou pousser, 
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du lieu habituel du travail, 
des charges d'un poids supérieur aux suivantes : 

10) Port des fardeaux 
Garçons de 14 à 16 ans 15 kilogrammes 
Garçons de 16 à 18 ans 20 kilogrammes 
Fille de 14 à 16 ans 8 kilogrammes 
Fille de 16 à 18 ans 10 kilogrammes 

2°) Transport par wagonnets circulant sur une voie ferrée 
Garçons de 14, 15, 16 ou 17 ans 500 kgs véhicule com-
pris 
Filles au dessous de 16 ans 150 kgs véhicule compris 
Filles de 16 à 17 ans 300 kgs véhicule compris 

3°) Transport sur brouettes 
Garçons de 14, 15, 16 ou 17 ans 40 kgs véhicule compris 

40) Transport sur véhicule à 3 ou 4 roues 
Garçons de 14, 15, 16 ou 17 ans 60 kgs véhicule compris 
Filles au dessous de 16 ans 35 kgs véhicule compris 
Filles de 17 ou 18 ans 60 kgs véhicule compris 

50) Transport sur charrette à bras 
Garçons de 14, 15, 16 ou 17 ans 130 kgs véhicule compris 

60) Transport sur tricycle porteurs 
Garçons de 14 ou 1 ans 50 kgs véhicule compris 
Garçons de 16 ou 17 ans 75 kgs véhicule compris 

Les modes de transport énoncés sous les numéros 3, 5 et 6 
sont interdits aux enfants de sexe féminin. 

Le transport sur diables ou cabrouets est interdit aux enfants 
des deux sexes. • 

Art. 16.— Dans les galeries souterraines des mines, minières 
et carrières, les enfants de sexe Masculin 'âgés de moins de 
seize ans ne peuvent être employés que pour les travaux les 
plus légers, tels que le triage et le chargement du minerai, la 
manoeuvre et le roulage des wagonnets dans les limites de 
poids déterminées à l'article 16 ci-dessus, et à la garde ou à 
la manoeuvre des postes d'aération. 

Art, 17.— Les enfants âgés de seize à dix huit ans ne peuvent 
être occupés aux travaux proprement dits du mineurs qu'à 
titre d'aides ou d'apprentis. 

Art. 18.— Il est interdit d'employer des enfants comme sou-
tiers ou comme chauffeurs à bord des navires. 

Art. 19.— Il est interdit d'employer les enfants au graissage, 
au nettoyage, à la visite ou à la réparation des machines ou 
mécanismes en marche. 

Art. 20.— Il est interdit d'employer les enfants dans les lo-

caux où se trouvent des machines actionnées à la main ou par 
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un moteur dont lei parties dangereuses ne comportent pas de 
dispositifs de protection appropriés. 

Art. 21.— Les enfants -ne peuvent être employés au travail 
des cisailles et autres lames tranchantes mécaniques ainsi qu'à 
celui des presses de toute nature autre que celles mues à la 
main. 

Toutefois, il pourra être dérogé aux dispositions du para-
graphe précédent pour les enfants âgés de plus de seize ans 
sur autorisation écrite délivrée après enquête` eth titre révoca-
ble par l'inspecteur du travail et des lois sociales. 

Art. 22.— Les enfants ne peuvent travailler aux scies cir-
culaires ou aux scies à ruban. 

Toutefois, il pourra être dérogé aux dispositions du para-
graphe précédent sur autorisation écrite délivrée après enquête 
et à titre révocable par l'inspecteur du travail et des lois ' 
sociales. - 
- pour les enfants âgés de plus de 15 ans, tp.ii pourront être 
admis à travailler aux scies à ruban.; 
— pour les enfants âgés de plus de 16 ans, qui pourront être 
admis à travailler aux scies circulaires. 

Art. 23.— Il est interdit d'employer des enfants à l'utilisation 
et à la manipulation d'explosifs. 

Art. 24.— Les enfants âgés de moins de seize ans ne peuvent 
être employés à tourner des roues verticales, des treuils ou 
des poulies. 

Art. 25.— Il est interdit de préposer des enfants âgés de 
moins de seize ans au service des robinets à vapeur. • 

Art. 26.— 11 est interdit d'employer des enfants âgés de 
moins de seize ans aux travaux exécutés à l'aide d'échafaudages 
volants. 

Art. 27.— Il est interdit d'employer des enfants âgés de 
moins de seize ans dans les représentations publiques données 
dans les théâtres, salles de cinématographes, cafés concert ou 
cirques, pour l'exécution de tours de force périlleux ou •:Vexer-
cires dé dislocation. 

Art. 28.— Il est interdit d'employer des enfants de sexe fé-
minin âgés de moins de seize ans au travail des machines à 
coudre mues par pédales. 

Art. 29.-- Il ,est interdit d'employer aux étalages extérieurs 
des magasins et boutiques des jeunes filles âgées de moins de 

16 ans. 
Les jeunes filles de 16 à 18 ans fie peuvent y être employées 

pendant plus de 6 heures par jour. Elles doivent l'être par 
postes de 2 heures au plus séparés par des intervalles d'une 
heure au moins. 

Art. 30.-•- Dans les établissements où s'effectuent les travaux 
énumérés au tableau A annexé au, présent arrêté, l'accès des 
locaux affectés à ces opérations est interdit aux enfants..  

Art. 31.— Le travail des enfants n'est, en outre, autorisé dans 
les locaux énumérés au tableau B annexé au présent arrêté, 
que sous les conditions spécifiées au dit tableau. 

TITRE HI 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 32.— Les enfants devront être soumis, à laa -diligence de 

l'employeur h une visite médicale devant le médecin de l'entre-
prise, ou à défaut, devant un médecin agréé. 

Art. 33.— Tout engagement d'enfants doit donner lieu à 
l'établissement d'une déclaration dans les formes et selon les 
modalités prévues en application des dispositions de l'article 172 
du code du travail. 

Seront joints à cette déclaration un extrait d'acte de nais-
sance, ou à défaut un extrait de jugement supplétif et le cer-
tificat médical prévu à l'article 34 du présent arrêté qui seront 
versés au dossier de l'intéressé. 

Les enfants dejà engagés doivent être déclarés dans les mê-
mes formes et selon les mêmes modalités dans les 6 mois qui 
suivront la publication du présent arrêté. 

Art. 34.— Les enfants qui à là date de publication du pré-
sent arrêté seront employés à des travaux qui leur sont interdits 
aux termes de la nouvelle réglementation devront être affectés 
à des travaux leur convenant. 

S'il s'agit de travaux excédant leurs forces et s'il n'existe 
pas dans l'établissement de travaux pouvant leur convenir il 
sera procédé à leur licenciement après avis d'un médecin 
agréé. 

Art. 35.— Les contrevenants aux dispositions du présent ar-
rêté seront punis des pénalités prévues par les articles 222, 225 
et 226 de la loi no 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant un 
code du travail dans les territoires d'outre-mer, pour celles des 
infractions s'y rapportant. 

Les auteurs d'infractions aux autres dispositions du présent 
arrêté seront passibles d'une amende de 500 à 1.200 francs 
métropolitains ; en cas de récidive dans les douze mois de la 
contestation de la première infraction, il pourra" être prononcé 
outre l'amende une peine de 1 à 10 jours d'emprisonnement. 

Art. 36.— Les erreurs pouvant résulter de l'acte supplétif 
établi au lieu et place de l'acte d'état-civil pour attester l'âge 
de l'enfant ne sont pas imputables à l'employeur. 

Art. 37.-- Sont abrogées toutes dispositions contraire's au 
présent arrêté. 

Art. 38.— L'inspecteur territorial du travail et des lois socia-
les est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Papeete, le 2 février 1956 

TOBY. 

TABLFAt 

annexé à l'arrété te 178 . 0. dù 2 février 1936 

Travaux interdits aux enfants âges de tuoins de 18 ans 

Raisons de l'interdiction 

Fabrication de l'eau de javel 

Conduite et surveillance des lignes, 
appareils et machines électriques de 
toute nature dent la tension de régi-
me par rapport à la terre dépasse 600 
volts pour les courants continus et 
150 volts (tension efficace) pour les' 
courants alternatifs.. • 

• Travaux interdits 

Emanations nuisibles 
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Etablissements Motifs Conditions 

Abattoirs publics et abat-

- loirs prives (tueries martien-

. hères; d'animaux de bouche 
rie et de charcuterie. 

- 	'Da t ta ge, "ciirdgge et épura- 
tion des lames, crins, et plu- 

nieS .  

Bliinehisserie de linge 

Tricva il du caoutehone•avee 

• emplOi d'huiles essentielles 

ou de sulfure de eArlione 

Finirs à amie( 

Les enfants âges de moins 
de 17 ans ne peuvent être 
employés aux opérations d'a-
hanage dés animaux 

Les entants âges de irloiriS 

de 18 ans ne seront pas eni-
plurS dans les ateliers où se 

dégagent des p.mssières 

Les enfants âgés de moins 

de 18 ans ne sel ont - pas ein-

ployes • dans les ateliers où 

inaniPule le linge sale 

non desiolerté - • 

Les enfants âges de moins 
de 18 ans ne seront pas ein-
ployes dans les ateliers où se 

di gagent des vdPeurs•de sul-

fure de carbone. 
Les enfants âges de moins 

do 18 ans , ne seront pas eur 
ployés. dans les-ateliers où se 

Il I!gilizvnI les poussières 

-Danger d'acci-
dents et de bles-
sures 

Poussières nui-
sibles 

Danger de  ma-
lacites-contagieu-
ses 

Poussières nui-
sibles 
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TABLEAU B 

annexé à l'arrêté 	178 i.t. du 2 février DU 

Etablissements pans lesquels l'emploi des enfants agés 
de moins de 18 ans est autorisé sous certaines conditions 

ARRETE "no 179 i.t., concernant le contrat d'apprentissage. 

(Du 2 février 1956) 

Le Gouverneur des Eiablissements français de l'Océanie, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Nu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouveinement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents ;- 

Vu la loi 52-1322 du 15 décembre 1952, instituant un code 
du travail dans lcs territoires d'outre-mer et territoires associés 
relevant du ministère de la, France d'outre-mer et en particulier 
son article 54 ; 

Vu l'avis de la commission consultative du travail émis au 
cours des séances des 10 et 13 décembre 1954 ; 

Sur la proposition. de l'inspecteur du travail et des lois so-
ciales, des Etablissements français de l'Océanie, 

Arrête : 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article ler.— Le présent arrêté a pour objet de déterminer 
les conditions de forme et de fond, les effets, les cas et consé-
quences de la résiliation et les mesures de contrôle du contrat 
d'apprentissage tel qu'il est défini au chapitre H du titre III 
de la loi du 15 décembre 1952. 

CHAPITRE fer 

CONDITIONS DE FORME ET. DE FOND DU CONTRAT 
D'APPRENTISSAGE 

Art. 2.— Le contrat d'apprentissage doit être, à peine de 
nullité, constaté par écrit. 

Il est rédigé en langue française et traduit, si possible, dans 
la langue de l'apprenti. 

Il est exempt de tous droits de timbre et d'enregistrement. 
Art. 3.— Le contrat d'apprentissage fait obligatoirement 

mention : 

1°) des nom, prénoms, âge, profession et domicile du maître, 
de la raison sociale de l'entreprise qui engage l'apprenti, lors-
que cette dernière est en forme de société. 

Est considéré cniume le maître, le chef de l'établissement, 
ainsi que le prépose spécialement désigné et chargé de le 
formation de l'apprenti. 

2°) des nom, prénoms, âge et domicile de l'apprenti. 
3°) des noms, prénorits, profession et domicile des père et 

mère de l'apprenti, de son tuteur on de la personne autorisée, 
par les parents ou, à leué défaut, par le juge de paix. 

4°) de ta date et de la durée du contrat. 
Cette durée est fixée en tenant compte des usages locaux de 

la profession, des conventions c hes ou des règlements s'y 
rapportant. Elle ne peut toute. ois être supéficure à quatre ans. 

5°) des conditions de rémunération, de nourriture et de• lo-
gement et toute autre arrêtée par les parties. 

6°) de l'indication de la profession qui sera enseignée à l'ap-
prenti. 

7°) de l'indication des cours professionne".s, s'il en existe, que 
le chef d'établissement s'engage à fiiire suivre à l'apprenti, soit 
dans l'établissement, soit au dehors. 

8°) éventuellement de la durée de l'engagement à l'essai. 
Art. 4.— L'inspecteur du travail et des lois sociales, tiendra 

à la disposition des intéressés des formules de contrat d'appren-
tissage dont un modèle est « anne,é au présent artê,6». 

Art. 5.— Le contrat d'apprentissage peut être constaté par 
acte sous signatures privées. 

Il est rédigé en quatre originaux au moins et est soumis par 
le maître de l'autorité compétente prévu par l'article 32 de la 
loi du 15 décembre 1952 du lieu, où réside l'apprenti au mo-
ment où il entre en apprentissage. 

Il y est obligatoirement annexé un certificat médical attes-
tant que l'apprenti est physiquement. apte 'â satisfaire aux 
obligations relatives à la nature et au lieu du travail stipulées 
au contrat. 

Art. 6.— L'autorité compétente vise -les quatre exemplaires du 
contrat après : 

1°) avoir procédé aux vérifications et formalités qui lui 
incombent, en application des dispositions de l'article 32 pré- , 
cité ; 

2°) - avoir donné connaissance au maître, à l'apprenti et à son 
représentant des obligations réciproques qui leur incombent. 

Art. 7.— Le contrat d'apprentissage est signé par le maitre, 
par les parents, ou. le tuteur de l'apprenti ou leur représentante 

Il est signé par l'apprenti s'il est majeur. 
Si le maître, les parents ou le tuteur ou leur représentant ou 

l'apprenti sont dans 'l'impossibilité de signer, mention en est 
certifiée sur le contrat d'apprentissage sur la foi de deux 
témoins lettrés qui y apposent leur signatm e. 

Art. 8.— Après visa, l'autorité compétente remet un exemplai-
re au représentant de l'apprenti, deux exemplaires au mait•e, 
le quatrième exemplaire est conservé par l'inspection du travail 
ou par l'office de main-d'œuvre pour être versé au dossier de 
l'apprenti. 

Art. 9.— L'office de main-d'œuvre qui établit le dossier de 
l'apprenti remet à celui-ci une carte d'apprentissage. 

Art. 10.— L'acte sous-seing privé acquiert date certaine par 
le dépôt effectué à la diligence 	traître d'un exemplaire du 
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contrat d'apprentissage au greffe de la justice de paix du lieu 
d'exécution du contrat. 

Art. 11.— Le dépôt du contrat d'apprentissage doit être 
assuré dans les 15 jours qui suivent sa passation. 

Art. 12.— Lorsque le' maître est dans l'obligation de tenir 
le « registre d'employeur prévu à l'article 171 de la loi du 
15 décembre 1952 il y fait mention du contrat d'apprentissage• 

Art. 13.— Nui ne peut être agréé comme apprenti s'il n'a 
atteint l'âge. de 14 ans révolus. 

L'istge est constaté par la production d'un \extrait d'acte de 
naissance ou d'un extrait de jugement supplétif d'acte de 
naissance. 

Le maitre fait la preuve qu'il n'est pas empêché de contrac-
ter aux termes des articles 56, 57 et 58 de la loi du 15 décem-
bre 1952, notamment par la production d'un extrait de son 
casier judiciaire. 

Mention de la production des documents susvisés est faite 
au contrat d'apprentissage. 

Ces documents sont joints à l'exemplaire du contrat d'ap-
prentissage remis à l'autorité compétente chargée du visa. Ils 
sont destinés à l'office de main-d'oeuvre pour être versés au 
dossier de l'apprenti. 

CHAPITRE II 

EFFET DU CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

.Art. 14.— Le maître s'engage à enseigner à l'apprenti mé-
thodiquement, progressivement et complètement l'art, le métier 
ou la profession spéciale qui fait l'objet du contrat. 

Il doit le traiter en bon père de famille. 
Il doit avertir sans retard les parents de l'apprenti ou leur 

représentant en cas de maladie, d'absence ou de tout fait de 
nature à motiver leur intervention. Il doit les prévenir, en par-
ticulier, des fautes graves que l'apprenti pourrait commettre. 

Il ne doit employer l'apprenti qu'aux travaux et services se 
rattachant à l'exercice de l'art, du métier ou de la profession 
enseignés. 

Il doit observer toutes les prescriptions légales ou 'réglemen-
taires relatives au travail des jeunes et des enfants, si l'ap-
prenti est par son âge considéré comme tel. 

Si l'apprenti âgé de moins de 16 ans ne sait pas lire, écrire ou 
compter ou s'il n'a pas encore terminé sa première éducation 
religieuse, le maitre est tenu de lui accorder le temps nécessaire 
pour achever son instruction. Ce temps ne pourra excéder deux 
heures par jour. 

Toutes les fois que dans le cadre de l'organisation de l'en-
seignement professionnel, des cours professionnels sont organisés 
pour les apprentis dans l'art, le métier ou la profession pré-
vus au contrat, le maître laissera à l'apprenti le temps et la 
liberté de les suivre. Il contrôlera son assiduité à ces cours. 

Art. 15.— Si l'apprenti perçoit une rémunération, toutes les 
obligations et garanties prévues par la loi du 15 décembre 1952 -
en matière de salaire' s'attachent à cette rémunération. 

Art. 16.— Le maître dès lors qu'il emploie plus de dix ou-
vriers est tenu de ne pas avoir un nombre d'apprentis supé-
rieur à l'effectif de la moitié de ses salariés dans le métier objet 
de l'apprentissage. 

Art. 17.— Il pourra être prévu au contrat d'apprentissage que 
l'apprenti s'engage après achèvement de l'apprentissage à exer-
cer son activité professionnelle pour le compte de son ancien 
maître pendant une période qui ne pourra excéder deux années, 
faute de quoi l'apprenti sera tenu de verser à. titre de clause 
pénale une somme qui sera fixée en considération des frais 
exposés par le maître durant l'apprentissage. 

Art. 18.— Les avantages éventuellement attachés à la qualité  

d'apprenti tels que l'attribution d'allocations familiales pour 
les enfants en apprentissage considérés comme étant à charge 
de leurs parents ou tuteur sont subordonnés à la production 
du contrat d'apprentissage revêtu du visa prévu à l'article 5 
ci-dessus. 

Art. 19.— Le maitre est tenu de délivrer à la fin de l'ap-
prentissage un congé d'acquit ou certificat constatant l'exécution 
du contrat. 

Ce certificat est conforme au modèle le 2 annexé au présent 
arrêté. 

Ampliation de ce certificat est adressée à l'inspecteur du 
travail et des lois sociales pour transmission à l'office de main-
d'oeuvre pour être versée au dossier de l'apprenti: 

Art. 20.— L'apprenti, dans la mesure de ses aptitudes et dé 
ses forces, doit aider le maître par son travail. 

Il lui manifestera fidélité, obéissance et respect. 
Il est tenu de remplacer à la fin de l'apprentissage et à la 

demande du maître le temps qu'il n'a pu employer par suite 
de maladie ou d'absence de plus de quinze fours. 

Art. 21.— L'apprenti dont le temps d'apprentissage est ter-
miné, passe un examen devant une commission professionnelle 
dont la composition et le fonctionnement seront arrêtés par un 
texte ultérieur. 

CHAPITRE III 

RESILIATION DU CONTRAT D'APPRENTISSAGE 
CAS ET CONSEQ11ENCES DE LA RESILIATION 

Art. 22.— Le contrat d'apprentissage ne peut prendre fin 
qu'à l'expiration de la durée prévue au contrat ou par accord 
des parties. 

Le contrat ne peut être rompu par la volonté unilatérale de 
l'un ou de l'autre des contractants. 

Toute rupture unilatérale du contrat donne lieu au- paiement 
d'une indemnité dont le montant doit être prévu au contrat ou 
laissé expressément à l'appréciation de la juridiction compé-
tente. 

Sous réserve de dispositions spéciales prévues au contrat con-
cernant l'essai, les deux premiers mois sont considérés comme 
période d'essai pendant laquelle le contrat peut être résilié 
par la seule volonté de l'une des parties sans donner heu au 
paiement de l'indemnité de résiliation prévue au paragraphe 
précédent. 

Art. 23.— Le contrat d'apprentissage est résolu de plein 
droit : 

10) par la mort du maitre ou de l'apprenti ; 
2°) lorsque le maître ou l'apprenti vient d'être fraise" 

des condamnations prévues en l'article 58 de la loi du 15 dé-
cembre 1952 ; 

30) si l'apprenti ou le maître sont appelés au service 
; 

4°) pour Ies filles mineures apprenties, dans le cas de divorce 
du maître ou dans le cas de décès de l'épouse du maître ou de 
toute autre femme qui dirigeait la maison à l'époque du con-
trat. 

Art. 24.— Le contrat d'apprentissage peut être résolu à la 
demande des parties ou de l'une d'elles 

1.) dans le cas où l'une des parties manquerait aux stipula-
tions du contrat. 

20) pour cause d'infraction grave ou habituelle aux pres-
criptions de la section III du chapitre If du titre Ill de la 
loi du 15 décembre 1952 ou des autres dispositions légales ou 
réglementaires concernant les conditions du travail des ap-
prentis. 

Page LEXPOL 16 sur 25



FivniEtt 195ti 
	

JOURNAL OFFICIN:L DRS ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEANIE 
	

73 

30) dans les cas d'inconduite habituelle de la part de l'ap-
prenti. 

40) lorsque le maître transporte sa résidence hors de la 
commune ou du district où il habitait lors de la convention. 

Néanmoins, la demande de résolution du contrat n'est receva-
ble que pendant 3 mois à compter du jour où le maître a chan-
gé de résidence. 

50) lorsque le maître ou l'apprenti encourt une condamnation 
comportant un emprisonnement de, plus d'un mois. 

6°) dans le cas où l'apprenti viendrait à contracter mariage. 
70) dans le cas où l'apprenti devient chef de famille par 

suite du décès de son père. 
Art. 25.— Les actions en résolution de contrat d'apprentissa-

ge sont portées devant les juridictions de droit commun. 
Ces juridictions règlent les indemnités ou restitutions qui 

pourraient être dues à l'une ou l'autre des parties. 

CHAPITRE IV 

MESURES DE CONTROLE DE L'EXECUTION DU CONTRAT 
DE TRAVAI 1L 

Art. 26.— L'inspecteur du travail et des lois sociales est 
chargé du contrôle de l'exécution du contrat d'apprentissage. 

Il s'assure du respect des dispositions législatives et régle-
mentaires relatives au salaire, à la durée du travail, au travail 
de nuit, au repos hebdomadaire, au travail des femmes et des 
enfants, au congé, à l'hygiène et à la sécurité et aux accidents 
de travail.' 

Il contrôle la formation professionnelle des apprentis et peut, 
lorsque la formation Professionnelle donnée par un chef d'en-
treprise à ses apprentis est manifestement insuffisante, comme 
en cas d'abus dont l'apprenti est victime, demander à la juri-
diction compétente de, limiter le nombre des apprentis dans 
l'établissement ou même de suspendre pour un temps le droit 
pour le chef de cet établissement de former des apprentis. 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 27.— Toute clause dbs contrats d'apprentissage en cours 
d'exécution qui ne serait pas conforme aux dispositions ci-dessus 
sera modifiée dans un délai de six mois à compter de la publi-
cation du. présent arrêté. 

Art. 28.— Tout employeur, fondé de pouvoir, ou préposé qui 
aura sciemment engagé, tenté d'engager ou conservé â son ser-
vice, un apprenti encore lié par un contrat d'apprentissage sera 
puni. d'une amende de 2.000 à 20.000 frs métropolitains et 
d'un emprisonnement de six jours à trois mois ou d'une de ces 
peines seulement, indépendamment du droit à dommages-inté-
rêts qui pourra être reconnu à la partie lésée. 

Art. 29.— Seront punis de 100 à 500 frs métropolitains et 
en cas de récidive d'une amende de 400 à 4.000 frs métropo-
litains les auteurs des infractions aux dispositions des articles 
59 § 2 et 53 de la loi du 15 décembre 1952. 

Art. 30.— L'inspecteur du travail et des lois sociales est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré. 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Papeete, le 2 février 1956 

J. TOBY. 

ANNEXE A L'ARRETE No 179 i.t. ; 
 EN DATE DU 2 FEVRIER 1956 

CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

Entre les soussignés 

M (1) 

demeurant à 
exerçant la profession de 
âgé de 
	

d'une part 

et M (2) 

exerçant la profession de 
demeurant à 
agissant en qualité de père, mère. tuteur (3) du jeune (4) 
âgé de 	 né à 
le 	 , d'antre part 

Il a été convenu ce qui suit : 

ENGAGEMENT DE L'EMPLOYEUR 
M 	 s'engage à prendre comme apprenti le jeune 
	 et à lui enseigner méthodiquement, progressivement 

et complètement, le métier de 	. 	 . en le trai- 
tant en bon père de famille. 

Il ne l'emploiera que pour des travaux et que pour des ser-
vices se rattachant à l'exercice de son métier. 

Il ne lui demandera pas de travaux au-dessus de ses forces 
et ne lui infligera aucune punition corporelle.. 

Il lui" laissera, conformément à l'organisation de l'enseigne-
ment professionnel, le temps et la liberté pour suivre les cours 
professionnels (5) de institués à 

Il contrôlera son assiduité à ces cours. 
Si le jeune 	 ne sait pas lire et écrire ou 

compter nu s'il n'a pas encore terminé sa première éducation 
religieuse (6), il lui laissera le temps nécessaire pour achever 
son instruction. 

Il préviendra ses représentants des fautes graves qu'il pour-
rait commettre, ainsi que des maladies, absences ou faits de 
nature à motiver leur intervention. 

Il s'oblige à se conformer à toutes les prescriptions légales 
ou réglementaires relatives au travail des jeunes et des enfants, 

s'engage à délivrer au jeune à la fin 
de son apprentissage un certificat constatant l'exécution du 
présent contrat. 

ENGAGEMENT DES REPRESENTANTS DE L'APPRENTI 
M. promet que son (D dans la 

mesure de ses aptitudes et de ses forces, aidera le maître dans 
son travail et qu'il lui manifestera fidélité, soumission et res-
pect. 

Il déclare que son (7) 	 n'est lié par aucun 
contrat d'apprentissage et qu'il est libre de tout engagement. 

Il contrôlera son assiduité aux cours professionnels. 

(1) Nom, prénoms, âge, profession, domicile du maître d'apprentis-
sage 

(2) Nom, prénoms, profession et domicile du représentant légal de 
l'apprenti 

(3) Rayer les mentions inutiles 

(4) Nom, prénoms, âge, date et lieu de naissance de l'apprenti 

(5) Indiquer le lieu et la nature de ces cours 
(6) Rayer la mention inutile 
(7) Fils, fille, pupille 
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DURER DU CONTRAT 

Les deux premiers mois de l'apprentissage seront considérés 
comme un temps d'essai pendant lequel le présent contrat 
pourra être annulé, sans indemnité, par la volonté de l'une ou 
de l'autre des parties. 

EMPLOI APRES APPRENTISSAGE 

Après achèvement de l'apprentissage, l'apprenti s'engage à 
exercer son activité professionnelle pour le compte de son 
ancien maitre pendant une durée de (au maximum 2 ans) faute 
de quoi il Sera tenu de verser, à titre de clause pénale, la som-
me de  dans laquelle sont compris Tes 
frais exposés par le maître durant l'apprentissage. 

PRESTATIONS ALLOUEES A L'APPRENTI 

L'apprenti recevra tes avantages en nature suivants : 
et une allocation mensuelle qui sera fixée à 	  

RESOLUTION DU CONTRAT 

Le présent contrat sera résolu de plein droit dans les cas 
prévus par I'ârtiele 23 du chapitre III de l'arrêté n° 
en date du 

Il pourra être résolu sur la demande des parties ou de l'une 
d'elles dans les cas prévus à l'article   de l'arrêté 
précité, notamment par suite .  de mauvaise volonté, d'absences 
répétées ou d'incapacité notoire de l'apprenti. L'action en ré-
solution sera introduite devant la justice de paix à compétence 
étendue. 

Dans les deux cas de résolution, les parties s'en rapportant à 
cette juridiction pour régler les indemnités et rétributions qui 
pourraient leur être dues. 

La rupture du présent contrat de la part de l'une ou l'au-
tre des parties donnera lieu au versement d'une indemnité 
forfaitaire de francs (ou à une in-
demnité qui sera fixée par le juge de paix à compétence éten-
due de 

JUSTIFICATIONS PRODUITES 

Le représentant du jeune 	 a produit les pièces 
suivantes : 

lo) un extrait de l'acte de naissance du jeune 
	

(ou 
un extrait du jugement supplétif d'acte de naissance en date 
du 	 concernant le jeune 

2°) un certificat médical d'aptitude physique du jeune 
à exercer la profession de 

L'employeur" a justifié avoir plus de 21 ans (être marié 
ou vivre en communauté  ) n'avoir pas subi 
de condamnations prévues à l'article 58 de la loi du 15 décem-
bre 1952. Il a produit à cet effet un extrait de casier judiciaire 
en date du . . . . . ........ 

Fait en triple exemplaires à 

le 

l'employeur (1) 

Le représentant légal de l'apprenti (1) 

(1) 'Les signatures doivent être précédées de la mention r Lu et Ap-
prouvé r, écrite de la main du signataire. 

MODELE Ne 2 

ANNEXE A L'ARRETE N°  179 . i.t., 
EN DATE DU 2 FEVRIER 1956 

CERTIFICAT DE CONGE D'ACQUIT ÂPRES APPRENTISSAGE 

Je soussigné (nom et prénoms) éventuellement : 

représentant l'entreprise . . 

en qualité de 	  déclare que M. 	  

fils de 	  demeurant 

et de 	  son épouse a passé chez moi 

années d'apprentissage qu'il devait faire en vertu du contrat 
d'apprentissage fait par acte sous seing privé (1) le 	 

Je déclare que le jeune 	  est 

maintenant apte à travailler dans la profession de . 	 

en qualité de 	  (compagnon, ouvrier 
spécialisé ou tout autre désignation technique). 

En foi de quoi, je lui délivre le présent certificat pour servir 
et valoir ce que de droit. 

Fait â 	  le (1) 

signature 

(1) En toutes lettres. 

ARnaRitreT.É n°180 a.a., portant concocatton de l'Assemblée territo- 
riale des Etablismements français de l'Océanie en session ordi- 

( Du 3 f,,;vrier 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS D.E L'OCÉA-
NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 instituant une Assemblée repré- 
sentative dans les EtablissementA français de l'Océanie, notant- . 
ment son article 24 ; 

Vu la loi no 524175 du 21 octobre 1952 relative à la composi-
tion et à la formation de l'Assemblée territoriale des E. F . ., 

ARRÊTE 

Article ler. — L'Assemblée territoriale des EtablisSements fran-
çais de l'Océanié est convoquée en session ordinaire à Papeete, le 
mardi 6 mars 1956 à 8 heures 30. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout ou.besoin sera. 

Papeete, le 3 février 1956. 

J. TORY. 

ARRÊTÉ n° 202 co., autorisant M. le trésorier-payeur à faire 
emploi dans ses écritures du montant de divers dégrèvements 
accordés sur l'exercice 1955. 

(Du 9 février 1956). 

LE GOUVERNEUR DES RTARLISSEMENTS FRANÇAIS 	L'OCÉA 
NIE OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement (ln territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

). 
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f 
•ru ensemble les arrêtes des 27 novembre 1912 et 17 mai 1951 ; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 

colonies, 
AnerE : 

Article ler. -- M. le trésorie•-payeu• est autorise à faire em-
ploi dans ses écritures du montant des dégrèvements accordés à 
divers contribuables sur l'exercice 1955, s'élevant à la somme 
totale de : Deux cent quatre-vingt quinze mille cinq cent trente-
un francs, savoir: 

Perception de .'opeeie et Tahiti. 

Ordce n° 18. — Ex. 1955.— Etat de roses  indiz- 
ment imposées et 

. irrécouvrables . 	R95.53t 

Total de l'exercice 1955 .... 295.531 k 

Art. 2. — L'ordonnance de "remise et modération", de "dé-
charge et réductiOn" sera mise à Fnpprri de se comptabilité. 

Art. 3. — Le secrétaire général et le chef du service des contri-
butions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui Fera enregistré, communiqué et publié par-
tout où besoin sera. 

Papeet le 9 février 1956. 

J. TOBY. 

EXTRAITS 

Pensions, nominations, mutations, congés, etc. 

CABINET — Personnel. 

I.—•ar décision no 155 c.p. du 80 janvier 1956.— M"o-,lu ven-
tin (Fabienne), commis de 7e classe du cadre supérieu• des affai-
res administratives, en disponibilité. précédemment au service des 
domaines. est réintégrée dans ses fonctions à compter dit ler fé-
vrier 1956 et mise à la disposition drï chef du service des domai-
nes et du cadastre, en 'remplacement numérique de M. Doucet, 
dessinateur-chef, affecté à la circonscription de Tahiti et dépen-
dances. 

Mme Peseta (Nina), auxiliaire temporaire, est maint enue en folio-
tions au service des domaines en reinplaciment numérique de M lie 
Juventin (Fabienne). 

2.— Par décision n°156 e.p du 30 janvier 1956.— M me Moue 
(Madeleine), institutrice chef de 3e classe, en congé de convales-
cence, reprend ses fonctions de directrice de l'école des filles de 
Paofai à compter du 25 janvier 1956, jour de•son débarquement à 
Papeete. 

3.— Parclécision no 157 c.p. du 30 janvier 1956.— Un congé 
annuel de quinze jdurs est accordé à Mn° Fuller (Madge), élève-
infirmière de première année, à -érnpter du 19 jenvier 1956. 

A l'issue de ce congé, et pour corripter du 5 février 1956, Mlle 
Fuller (Madge) est, conformément aux dispositions de l'article 6 
de l'arrêté no 255 s. g. du 25 février 1950, licenciée de ses fonctions 
pour inaptitude physique constatée perle conseil de santé. 

En vertu des dispositions de l'artiCle 4 de l'arrêté précité, Mit" 
Fuller (Madge, qui aura accompli deux ans de services effectifs 
à la date de son licencienient, aura droit à une indemnité d'un 
mois de salaire par année de service. 

4.— Par décision n° 160 c.p du 30 janvier 1956 — M. Nouveau 
(Pierre), commis de 2e  classe du cadre supérieur des affaires ad-
minist•atives, en fun tions Élu service des affaires économiques et 
du ravitaillement., est charge provisoirement des fonctions de: 

- Chef du bureau du ravitaillement, 
- Chargé de la comptabilité du bureau du ravitaillement. 
- Chef' du comptoir général d'achat et de vente des tabacs. 

La présente décision prendra effet pour compter giu 25 janvier 
1956 

4 bis.— Par décision n° 166 c. p. du 2 février 1956.— Pour corrt p • 
ter du 16 janvier 1956, sont recrutés en qualité d'elèves- maîtres 
et élèves-maîtresses de I re  année : 

Miles Ateo (Paquerette) 
	

M 1l. Bougues (Jean) 
Hapuea (Euloge) 
	

Giau (Jacques) 
Heu berger (Kelly) 
	

HOlozet (Hubert) 
Parker (Laure) 
	

Sou Hier (Ernile) 
Picard (Irma) 
	

Taruou•a (Albert) 
Salmon (Mathilde) 
	

Tcheng 

5.— Par décision no 170 c. p. du 2 février 1956.-7-:Un témoigna-
ge officiel de satisfaction est décerné à M. Molion (Robert). con-
trôleur de re classe du cadre supérieur des postes et téléconirrui- 
nie:ilions. qui, durant l'absence de -receveur principal des postes 
et télécommunications du territoire, en congé dans la métropole, 
a géré dans les meilleurs conditions la recette des postes de Pa-
peete, apportant. dans ses fonctions de comptable intérimaire toute 
l'activité et la compétence désirables. 

6.— Par décision no 171 c. p . du 2 février 1956— L'article ler 

de la décision no 160S c.p. du ter décembre 1955, est,modifié com-
me suit : 

au lieu de : - 
Un congé spécial de maternité. 	  

est accordé à compter dei 1" février 1956. 
lire 

Un congé spécial de maternité 	 
est accordé à compter du 23 janvier 1956. 	........... 

Le reste sans changement. 

7.— Par décision no 173 c.p. du 2 février . 1956.— Un congé 
administratif de trois-mois à passer dans la métropole à Abeilhan 
(Hérault) est accordé â M. Lonjon (Gaétan), ouvrier [)'art hors-
classe du cadre secondaire dis travaux publies (indiee 160) et à 

Mme Lonjon (Monique), commis de 5e classe du cadre supérieur 
des affaires administratives (indice 168) eu service à Papeete (Ta-
hiti - E.F.0 ). 

Il sera délivré à M. et Mme Lonjon, (li voyageront accomp' - 
gnés de leurs deux enfa ints •especti iernent âges de 4 ans et 2 ans. 
u ne réquisition de passage Papeete - Mars •1Ie en groupe IV (cla--1,0 
touriste) sur le " Tahitien " quittant Papeete vers le 18 mars 1956. 

Ce congé épuise tous droits à congé des intéressés. 
M. et Mme Lonjon se présenteront avant leur départ devant le 

conseil de santé. 

8.— Par décision no 174 c. p. du 2 février 1956.— Est acceptée, 

pour compter du le ,  février 1956, la résiliation de son contrat de 
travail demandée par M. lorss (Martial), chargé du fichier ae-
néalogique. 
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9.— Par décision n° 175 c.p. du 2 février 1956.-- M. Roiron 
(Calixte), professeur licencié, 50 échelon (indice 385), est mis à la 
disposition du chef du service de l'instruction publique, è comp-
ter du 9 décembre 1955, date de son débarquement à Papeete et 
affecté au Collège Paul Gauguin, en remplacement numérique de 
Mme Biergeon, auxiliaire temporaire démissionnaire. 

M. Sou birou (Pierre), instituteur hors-cl esse, professeur de cours 
complémentaire, 5e échelon (indice 400) est mis_ à le disposition 
da cher du service de l'instruction publique,.à compter du 25jan-
ViUr 1956, date de son débarquement à Papeete et affecté au Col-
lège Paul Gauguin, en remplacement numérique de M. Parcevaux, 
titulaire d'un congé administratif. 

10,- Par décision n° 176 c. p. du 2 février 1956,— Est titulari-
sée, pour compter du 27 janvier 1956, commis auxiliaire de 80 
classe du cadre secondaire des a gents  des affaires administratives, 
Mire Michel (France). 

11 —. Par décision n° 185 c.p. du 7 février 1956.— M. Tneae-
tua (.‘lfred); instituteur suppléant, précédemment en service if 
Beau (Tuamotu) est affecte à l'école de Tevetitoa , en 
qualité d'adjoint, en remplacement de Mrre Peu. (Elisabeth) qui 
reçoit une autre affectation.. , 

MI'. Peu (Elisabeth), institutrice suppléante, précédemment en 
service à l'école de Tevaitoa, est affectée à Re,ao, en remplace-
ment de M. Taeaetua (Alfred). 

Le présente décision, prendra effet, à compter du rr février '1956. 

13,-- Par décision n° 199 c.p. du 9 février 1956.— Une prolon-
gation de disponibilité d'une durée de 1 - riel-Dois, est accordée, à 
curnpter du 15 décembre 1955, à Mme Reiatua (Sinione), institu-
triee principale de 5° classe. 

Une prolongation de disponibilité d'une durée de cinq mois est 
accordée, à compter du 15 mars 1956, à M. Reiatua (Na urni, Lou-
lou infirmier principal de 5° classe. 

14.— Per décision n°200 c.p. du 9 février 1956 — Pour comp-
ter du 25 janvier 1956, date do son arrivée à Tahiti, le médecin - 
capiiaine Le Nepvou de Carton (Patrice) est affeetè eux fies Mar-
quises, avec résidence à Taiohae, en remplacement du médecin-
capitaine Voisin qui reçoit une autre affectation. 

Un ordre de service du chef du service de santé fixera la date 
à laquelle le médecin-capitaine Le Nepvou rte Carroll rejoindra 
son poste aux Marquis es. 

Le médecin-capitaine Voisin, 'actuellement en service aux îles 
Marquises, est affecté aux lies Sous-le-Vent, avec résidence à U-
turom (Hôpital), en remplacement du médecin-capitaine Lande ra-
patriable en fin de séjour. 

Un ordre de service du chef du service de santé fixera la date 
a laquelle le médecin-capitaine Voisin, rejoindra son poste aux 
îles Sous-le-Vent. 

15.— Par décision no 201 c. p. du 9 février 1956. — Un congé 
spécial de maternité de quatorze semaines, à demi-solde, est ac-
cordé à compter du 20 mars 1956. à Mille  Hiro (Pairu), Suppléante 
de l'enseignement, en fonctions à l'école de Hlpu - 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement par un' certificat délivré par le médecin-chef de 
l'hôpital d'Uturoa et produira, en outre, un acte de naissance de 
l'enfant. 

FINANCES ET COMPTABILITÉ 

1.— Par' décision n° 141 f c. du 26 janvier 1956,— Des subven-
tions sont attribuées aux écoles libres du territoire pour l'année 
1956 (premier semestre). 

Elles seront mandatées mensuellement. 
Le montant semestriel de ces subventions est fixe comme suit 

pour la période du ler janvier au 30 juin •956 : 

Ecoles de Papeete: 

Ecole des Frères : 

Abiven. (Alain), directeur' de l'école des Frères 
de Ploermel. 794.600 » 

Ecole des Soeurs : 

Conseil d'administration de In Mission des Soeurs 
de Saint-Joseph de Cluny, par Male Gaudry 
(Hélène), 	directrice. 761.900 » 

E ole protestante des filles : 
Société des Missions Evengetiques de Paris — 

Feule des filles, par Mt o (Jeun' eray, directrice. 462.700 » 

Boole protestante des garçons : 
Société des Missions Eveingeliques do Paris — 

Ecole des garçons. 543.200 »  

Ecole des Surs de Fad a oe 

Mme Carrier (Béatrice), directrice 	  252.100 » 

Ecoles 	Uturoa : 

Ecole des Soeurs 
Mme Rougmint (Emmanuelle), directrice 	 168.800 » 

Ecole protestante: 
Mlle Perrier (Marthe), directrice.  	 210.400 » 

Pensionnat d'Atuona (Marquises) : 
M rod Rose Chochois. directrice. 	  164.300 » 

Eeole de Taaoa (Marquises): 

Mrne Rose Chochois, directrice 	  42.000 » 

Ecole catholique de Tubaai : 

R,' P. Elle Gicquel, directeur 	  82.100 » 

. 	Ecole catholique des •Tuamotu : 

R. P. Georges 	  s  123 000 

3 605.100 » 

La dépense est imputable a d chapitre 45, article 2 du budget 
local, exercice 1956. 

Les compléments de ce:,  subventions, pour la période du 1" iuil-

Lel au 31 décembre 1956, sont réservés jusqu'à inscription au bud-
get local des crédits nécessaires. 

2 — Par décision no 184 f.c. du 7 février 1956.— -La participa-
tion -du territoire des Etabliss Lments français de l'Océanie à cer-
tains frais de ses parlementaires pendant l'année 1955 est fixée 
comme suit : 

A - correspondance télégraphique 	  15.000 
B - frais de secrétariat 	 — • 	3 000 

18,000 

Cette somme sera mandatée au nom de M. Jean-Baptiste Cérein-
Jerusalemy, conseiller à l'Union Française. 

La dépense sera imputée a u chapitre 4, article 1 du budget lo-
cal, exercice 1955. 

* 
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GENDARMERIE 

1 — Par décision n° 192 gend. du 7 février 1956.— L'affecta-
tion du gendarme Le Hot au commandement du poste de gendar-
merie de Huahine, en remplacementdu gendarme Vinel, rapatria-
ble, est approuvée. 

Outre les fonctions qui lui sont dévolues par son arme et qui 
restent primordiales, le gendarme Le Hot assurera, soufi l'auto-
rite et le contrôle du chef de lu circonscription administrative des 
lies Sous-le-Vent, celles de : 

- Chef de poste administratif de Eluabine 
- Agen' spécial 
- Chargé du service postal 
- Chef de la station de T.S.F. Chargé d'assurer la liaison radio 
- Chargé de la douane et des contributions 

Maitre de port. 
Le gendarme Le Hot aura droit à l'indemnité de responsabilité 

de caisse prévue à,l'article 4 de l'arrêté 133 s.g du 28-1-48. 
Le gendarme Le Hot prendra ces fonctions à compter du 15 fé-

vrier 1956. 

2.— Par décision no 193 gend. dul février 1956.— L'affecta-
tion du gendarme 4rnaud au commandement du poste de gendar-
merie de Ua-Pou, de création nouvelle, est approuvée. 

Outre les fonctions qui lui sont dévolues par son arme et qui 
restent primordiales, le gendarme Arnaud assurera. sous l'auto-
rité et le contrôle du chef de la circon,,.cription administrative des 
(les Marquises, celles de : 

- Chargé du service postal 
- Charge des contributions 
- Maitre de port 
Le gendarme Arnaud assumera ces fonctions à compter de la 

date de son débarquement dans l'Île. 

INSTRUCTION PUBLIQUE 

1.— Par décision n° 158 i.p du 30 janvier 1956.— Pour comp-
tsr du 25 janvier 1956 la bourse de l'élève Romana manumea et 
la demi-bourse de l'élève Celine Mahall de l'école des . Soeurs de St 
Joseph de Cluny, renouvelée; par la décision n° 13 i.p du 3/1/56, 
sont supprimées. 

2.— Par décision n° 162 i.p. du 2 févrfer 1956.— Pour comp-
ter du 16 janvier 1956 la bourse rtnouvelée à l'élève Voi•in (Jean-
Marie) du Collège Paul Gauguin par la décision n° 13 i.p. du 3 
janvier 1956, est supprimée. 
- Pour compter du 46 janvier 1956, les demi-hourses renouvelées 

aux élèves Taiarui iAlphonse), Piehi (Adèle), Piehi (Georges) et 
Pohemai (Albert.) du Collège Paul Gauguin par décision no 13 i.p. 
du 3 janvier 1956 sont supprimées. 

3.— Par décision n° 183 i.p. du 2 février 1956.— Pour compter 
du 16 Janvier 1956 les bourses qui avaient éte supprimées aux é-
lèves Thibral (Christian), Maarnaatua (Henri), Purue (Charles), 
Tematafaarere (Jean), Tetiarahi (Joseph) du Collège Paul Gau-
guin par décision no 13 i.p. titi 3 janvier 1956 sont rétablies. 

Pour compter du 16 janvier 1,956 la demi-bourse qui avait été 
supprimée à l'éléve Frogier (Tins) du Collège Paul Gauguin par 
décision no 13 i.p. du 3 janvier 1956 est rétablie 

Est renouvelée pour l'année scolaire 1956, la demi-bourse attri-
buée en 1955 à l'élève Faatahe (Mataigo) du Collège Paul Gau-
guin. 

4.— Par décision n° 190 i .p. du 7 février 1956 — Pour comp-
ter du 16 janvier 1956, la bourse qui avait été supprimée à l'élève 
Kaimuko (Jean) du collège par décision n° 13 i.p du 3 janvier 
1956 est rétablie. 

* 
* 

JUSTICE 

1.— Par arrêté n° 181 j. rlu 3 février 1956.— Le gendarme Le 
Hot (Marcel), affecté. au commandement du poste 'le gendarme-
rie de Huahine en remplacement du gendarme Vinet (René), est 
nommé huissier et porteur de contraintes dans le ressort du pos-
te administratif de Huahine. 

Avant d'entrer en fonctions, le gendarme Le Hot prêtera le ser-
ment prescrit par la loi. 

Il assumera ces fonctions à compter du 15 février 1956. 

2.— Par arrêté n° 194 j. du 7 février 1956.— Le gendarme Ar-
naud (Maurice), affecté au commandement du poste de gendar-
Jrierie de Ua-Pou, de création nouvelle. est nommé huissier, por-
teur de contraintes et. est provisoirement chargé des fonctions de 
notaire dans l'île Ua-Pou (I les Marquises- groupe nord). 

Avant d'entrer en fonctions, le gendarme Arnaud prêtera les 
serments prescrits par la loi. 

Il assumera ses fonctions à compter de la date de son débar-
quement dans.I'4. 

Les dispositions contraires au présent arrêté contenues dans 
l'arrêté n° 265 j. du 14 février 1955. relatif-à l'exercice des fonc-
tions d'huissier, porteur de contraintes et de notaire dans le grou-
pe-nord des îles Marquises, sont rapportées ; l'arrêté susvisé est 
modifié en conséquence. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES 

GREFFE DES TRIBUNAUX DE PAPEETE 

Registre du Commerce 

Suivant déclarations : 

No 19 du 20/1/56, AKIAU LAI YANG KOUI c.i. no 6542, de 
nationalité chinoise, a été inscrite au registre analytique sous 
le n° 865 pour l'exploitation d'une, patente de couturière com-
mencée en janvier 1956. Etablissement : « PHALENE COUTU-
RE » sis 22 rue du Général de Gaulle. 

No 20 du 20/1/56, Edgar BAMBRIDGE, de nationalité fran-
çaise, a été inscrit au registre analytique sous le no 866 pour 
l'exploitation des patentes de : Armateur, — Exportateur, —
commerçant à bord, commencée, en 1952. Etablissement à Pa-
peete, sis Quai Galliéni, immeuble Brown. 

No 21 du 23/1/56, les patentes de 2ème classe A, — et cou-
turière de la Société WING TSING inscrite au registre analy-
tique •sous le no 61 ont été transférées au nom de TCHONG 
WING FONG c.i. n° 5827, de nationalité chinoise. Même im-
meuble : Etablissement WING TSING sis à l'angle des rues du 
Commerce et Place de la Mutualité. 
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Na 22 du 25/1/56, CHEN TSAI KUANG c.i. no 6570 a été ins-
crit an registre analytique sous le no 867. Objet : Commerce de 
2ème classe, — pâtissier, — marchand de produits locaux, — 
cafetier, — boissons hygiéniques. Etablissement sis à Faaa. 

No 23 du 26/1/56, Teumere a ORI, de nationalité française, 
a été inscrite au registre analytique sous le no 868 pour l'exploi-
tation depuis le ler janvier 1956 des patentes de : marchand 
de produits locaux, — boissons hygiéniques, — Restaurant sim-
ple, — Commerçant de 2ème classe. Etablissement : T MAGA-
SIN FALTAUA » sis à l'angle des Avenues Union Sacrée et 
Clémenceau. 

Nu 24 du 26/1/56, LEOU TRAM KUI YN, dite Augustine, 
de nationalité française, a été inscrite au registre analytique 
sous le no 869 pour l'exploitation depuis le ler janvier 1956, 
des patentes de commerçant 2ème classe, — et couturière. 

No 25 du 30/1/56, modification a été apportée au no 94 du 
registre analytique relatif à LAI. YEN CIIING c.i. no 4667, com-
merçant à Uturoa, île Raiatea, en ce sens que le nommé LAI 
I SEN ou LAI Y SEN c.i. n° 6486, de nationalité chinoise, est 
le fondé de pouvoirs. 

No 26 du 30/1/56, KOUI LAN LAU SAU, dite Yvette, de 
nationalité française, a été inscrite au registre analytique sous 
le no 870 pour l'exploitation depuis le ler janvier 1956, des 
patentes de commerçant de lére classe, — Tailleur , — Coutu-
rière. Etablissement « GNI FOUNG » sis no 312 Rue du 22 
Septembre 1914. 

No 27 du 31/1/56, Martin NAGLE, de nationalité française, 
a été inscrit au registre analytique sous le no 871 pour l'exploi-
tation depuis le ler février 1956, d'une patente licence de 2ème 
classe. Etablissement sis à Papeete (Angle des Avenues Prince 
Ilinoï et Régent Paraita. 

Nu 28 du 3/2/56, NOUVEAU Claude, de nationalité française 
a été inscrit au registre analytique sous le no 872 pour l'exploi-
tation depuis le ler janvier 1956 des patentes de boucherie, — 
charcuterie et licence de 2ème classe. Etablissement ALSA-
FINE » sis Rue du Marché. 

No 29 du 3/2/56, Victorin VAIOUOHO, de nationalité fran-
çaise, a été inscrit au registre analytique sous le nu 873 pour 
l'exploitation' depuis janvier 1956, des patentes de marchand de 
2ème classe, — boulanger, — pâtissier. Etablissement sis à Tai-
pivai (Iles Marquises). 

Nu 30 du 4/2[56, THENG TCHOU CHUNG PAK cd, no 7811, 
de nationalité chinoise a été inscrit au registre analytique sous 
le no 874 pour l'exploitation des patentes de marchand de 2ème 
classe, — produits locaux commencée en janvier 1956. Etablis-
sement sis à Uturoa (Raiatea). 

No 31 du 4[2/56, Irène TAU, de nationalité française, a été 
inscrite au registre analytique sous le no 875 pour l'exploitation 
d'une patente de menuiserie, et matelasserie commencée en 
février 1956. Etablissement « DIANA » sis Quai Galliéni, 
Fare-Ute. 

Pour extrait conforme : 

Le greffier en chef, 

G. REID. 

Etude de Mo P. DE MONTLUC., Avocat-Défenses, à Papeete 

  

	,...■■■•■••■ 

  

Suivant exploit du Ministère de Mo P. ASSAUD, Huissier-
Audiencier des Tribunaux de Papeete, en date du 25 janvier 
1956, enregistré: 

Notitleation a été, faite à la requête de Monsieur le GOU-
VERNEUR des Etablisements français de l'Océanie, ayant 
domicile élu 103 rue du Général de GAULLE, eu l'étude de 
Me P. de MONTLUC, Avocat-Défenseur, à Monsieur le PRO-
CUREUR de la RÉPUBLIQUE près le Tribunal Civil de Pre-
mière Instance de Papeete, de. l'expédition d'un acte dressé 
par le Greffe des Tribunaux de Papeete le onze janvier 1956 
constatant le dépôt fait ledit jour audit Greffe de l'un des 
originaux d'un acte en la forme administrative du 19 dé-
cembre 1955, transcrit le 19 decembre 1965, vol 379 n' ta 
contenant vente au Service Local des Établissements fran-
çais de l'Oeeanie parla Société TAIIITIA, Société Anonyme 
au capital de 50 000 Frs C.P., ayant son siège social à Pa-
peete, pour le prix de cent mille francs C.P. (F GP. 100.000) 
d'une maison d'habitation construite en bois, couverte en 
tôles, située en bordure de la beie. de Taiohae (Iles Mar-
quises) dans la zone des cinquante pas géométriques. 

Avec déclaration que ladite notification lui était faite con-
formément à l'article 2194 du Code Civil et que faute par lui 
de prendre dans le délai de deux mois telles inscriptions 
d hypothèques légales qu'il aviserait, l'immeuble sus-dési-
gné serait définitivement purgé et libéré entre les mains du 
reqiiérant. 

Avec déclaration à Monsieur le PROCUREUR de la RE-
PUBLIQUE que la seule ancienne propriétaire de ladite mai-
son était la Société TAHITIA. venderesse, comme l'ayant 
construite de ses deniers, avec des matériaux lui apparte-
nant, sur le terrain domanial constitué par la zone des cin-
quante pas géométriques. 

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait être pris 
des inscriptions d'hypothèques légales n'étant pas connus 
du requérant il ferait publier ladite notification au Journal 
officiel des Etablissements français de l'Océanie conformé-
ment à l'avis du Conseil cl'Etat du 9 mai 1807. 

PIERRE DE MONTLUC, 

Avocat-Défenseur. 

Etude de Me P, de MONTLUC, Avocat - Défenseur à Papeete. 

D'un Jugement rendu par le Tribunal Civil de Première 
Instance de Papeete le 30 septembre 1955, enregistré et passé 
en force de chose jugée, il appert que le divorce a été pro-
noncé d'entre Madame Rose MARIASSOUCE, couturière de-
meurant à Vaitepaua, Makatea, ayant M' de MONTLUC pour 
Défenseur et Monsieur Alexandre MAAMAA rUAIHUTAPU, 
fonctionnaire, demeurant à Papeete, aux torts et griefs réci-
proques des parties. 

Pour extrait : 

Gérald COPPENRATH, secrétaire 

de Me de iliONTLUC, Avocat-Défenseur. 
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Société à responsabilité limitée 

[mile DROLLET et Pierre HALLAIS 
au capital de 200.000 C.F.P. 

Aux tenues Won acte sous seings privés en date du 30 
janvier 1956 les associés ont décidé de proroger leur société 
jusqu'au 31 janvier 1t157. 

E. DROLLET - P HALLAIS. 

ANNONCES DIVERSES 

Syndicat Force Ouvrière des Chauffeurs de Taxis 
et Assimilés de Papeete 

Formation du Bureau 

Secrétaire Général 
Jre Secrétaire Adjoint : 
20 Secrétazre Adjoint 
Trésorier Général 
Trésorier Adjoint 

M. Pierre Kahui 
M. Teuira a Raiheui 
M. John Bell 
M. Charles rapt] Teriitua 
M. Alexandre H. Brander 

Le Secrétaire Général 

P. KAHUL 

Syndicat Force Ouvrière des Dockers de Papeete 

Formation du Bureau 
Secrétaire Général 
	

M Farera a Terittehau 
P‘r Secrétaire Adj6int : 

	
M. William »lier 

2° Secrétaire Adjoint : 	• M. Gabriel Manutahl 
Trésorier Général 
	

M. Wilber Trafton 
Trésorier Adjoint 
	

M. Piu Seno 
Pr le Secrétaire Géneral 

W. MILLER. 

CONVOCATION 

Les membres de la SOCJETE CIVILE PUEA, au capital de 
130.000 Fr dont le siège est à Papeete sont convoqués en as-
semblée générale ordinaire au siège social le samedi 25 fé-
vrier 1956 à 18 heures pour délibérer sur l'ordre du jour sui-
vant: 

1 0- Ratification de la nomination provisoire d'un membre 
du Comité. 

2°- Confirmation des pouvoirs du Comité de Direction res-
té en exercice depuis l'assemblée générale du 13 décembre 
1952. 

3°- Approbation des opérations réalisées par le Comité de 
Direction pendant la même période. 

40- Examen des comptes. 
5°- Autorisation de diverses ventes projetées. 
6°- Election des membres du Comité de Direction pour 

l'exercice 1955/1956. 	
Le Comité de Direction. 

PÀ.PEETB 	IMPRIMERIE nu GOUVERNEMENT. 

lâ FÉvairal 1956 
	

JOURNAL OFFICIEL DES ET kBLISSEMENTS FRANÇAIS DE UoCEANitii: 
	

79 

Etude de Me LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

L'Assemblée extraordinaire tenue le 23 janvier 1956 par 
les actionnaires de la SOCIETE TAHITIENNE DE PARTI-
CIPATIONS INDUSTRIELLES (en abrégé S T P.I.), Socié-
té anonyme au capital de UN MILLION de francs ayant sort 
siège à Papeete, Quai Bir-Hakeim, inscrite au Registre du 
commerce de Papeeie sous le n° 4 du registre analytique, 
dont un extrait du procès verbal a été enregistré à Papeete 
le 3 Février 1956 folio 81 n° 675. 

A modifié les statuts en ce sens que la Sociélé précédem-
ment administrée par un administrateur unique, l'est désor-
mais par deux àdministrateurs ayant la faculté d'agir en-
semble ou séparément. 

Il a été désigné auxdites fonctions pour une durée de six 
années à compter du 23 Janvier 1956: 

- Monsieur Jean BREAUD, administrateur de Sociétés, 
demeurant à Papeete, Cours de l'Union Sacrée ; 

2° - Et Monsieur Jean BRES, également administrateur 
de Sociétés, demeurant à Papeete, Cours de l'Union Sacrée. 

Tous deux de nationalité française. . 

Deux extraits certifiés conformes du procès verbal ont été 
déposés au greffe des Tribunaui de Papeete le 8 Février 
1956. 

Pour extrait et mention 
L'un des administrateurs. 

Jean BRES. 

Etude de M° R. GUILPAIN, Défenseur, Papeete. 

D'un jugement rendu contradictoirement par le Tribunal 
Civil lie Première Instance de Papeete le treize Mai mil neuf 
cent cinquante cinq, enregistré et signifié. 

Entre : Monsieur Ponia MATAITAL cultivateur, demeu-
rant à Mataiea (Tahiti), ayant Me R. GUILPAIN pour Défen-
seur. 

D'UNE PART 
Et Madame Haafano TAHUTINI, demeurant à Papeete, 

pour laquelle domicile est élu en l'Etude de Me RICHE-
CŒUR Avocat-défenseur. 

D'AUTRE PART 
Il appert que le divorce a été prononcé d'entre les époux 

MATAITAI/TAHUTINI aux torts et griefs de la femme. 

Pour extrait : 
R. GUILPAIN. 

ADOPTION 

D'un jugement rendu par le Tribunal Civil de Première 
Instance de Papeete, le 25 mars 1955, 

Il appert que la nommée Rosita, Marie, Teraireia Marae-
auria, née à Papeete le 11 octobre 1936, fille reconnue de 
Dame Rose Teraireia a Maraeauria, a été adoptée par Ma-
darne Moetu, Hélène Hugun, veuve Hérault. 

L'adoptée s'appellera désormais Rosita, Marie, Teraireia 
MARAEAURIA-HUGON. 

Pour extrait contorme : 

H. HÉRAULT. 

Page LEXPOL 23 sur 25



SERVICE 

METEOROLOGIQUE 
RÉSUME MENSUEL .DU TEMPS 

dans les Etablissements français de l'Océanie 

MOIS DE 

Septembre 1955 
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TEMPÉRATURES (en degrés centigrades) VENTS EN 	A le T 1 TU DE (Direction en rose de 36 - Vitesse en métre-suconde) 
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1 18.8 22.0 19.0 28 0 26.1 13.4 00 00 18 08 . 1 07 

2 
3 

19.0 
19.2 

21.2 
23.0 

4.9.0 
20 0 

27.9 
28 0 

27 5 
27.8 

23 8 
24.4 

00 
23 

01) 
01 

19 08 

4 19.0 23.0 19 0 28.7 27 9 24 4 10 08 10 19 04 lit 33 10 

ïi 23.2 24.5 22.0 27 4 29.0 24.8 10 09 19 06 

6 21.0 24.7 19 0 29 2 28.6 25.4 07 -  10 09 04 21. 04 ly 07 
7  20.0 23.9 49.8 29.4 2841 24 6 08 12 11 06 19 06 12 06 

19 7 23.9 16.4 27.9 28 6 24.0 .09 08 09 09 19 13 
9 19 8 23.7 46.0 18 0 IS 6 26 0 00 00 09 9-1 10 

10 19.2 23.2 16.6 28.7. 28.6 Ab 0 10 06 15. 08 09 05 

Il 49.4. 22 4 16 8 28 3 28.8 25 2 00 00 13 02 48 13 11 09 
It 20.1 21.6 18 8 28 6 28 1 23.4 09 09 10 03 (9 1)5 08 1)5 

13 20.7 22.5 18 4 27.9 27.2 23.2 10 04 
44 20.7 24.4 18.6 27..6 28.8 23.4 06 05 05 06 23 03 (5 
45 21.0 24.4 17.2 26.5 29 1 23 2 03 04 21 04 28 - 04 (3 06 

16 21.0 20.7 17 2 27.2 27.0 21 00 Ou 32 0 4 29 10 
17 19.3 20.8 i7 0 23 5 13 9 23.4 20 04 05 32 05 

18 48.9 21.2 18.0 28 3 27.2 24.0 08 10 36 01 02 36 05 
49 
20 

20 0 
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28 3 
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ii 
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21 20.8 23.2 19 6 28 6 28.0 24 8 11 06 17 09 31-  04 0T 1 1 
22 20.1 23.0 20.6 28 2 28 2 24 6 Ou 10 119 07 20 04 15 
23 20.5 23.4 19 8 28 7 29 0 24 8 08 08 10 04 34 04 
24 19.3 21 0 47.8 28.5 28 6 25.2 02 02 14 03 24 07 6 10. 
25 19.6 , 21.1 15.0 26.2 27.8 24 2 16 Ot 25 04 23 05 137 03 24 03 

26 19.9 11.6 15.0 26 9 26 0 24.6 20 02 33 02 27 12 03- 18 01 19 05 
27 
28 

19 6 
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15 0 
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28 0 

28 0 
27.0 

24.0 
23 8 

07 
05 

04 
06 

07 
_07 

02 
04 

13 
33 

03 
• 06 
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Evolution de la situation générale: 

Du 1" au 9 : Régime anticyclonique avec vents assez forts 
de SE devenant modérés d'EN'. 

Du 10 au 13: Passage de discontinuités atténuées liées à 
des basses pressions circulant au Sud du 35° parallèle. 
L'une de 'ces discontinuités ondule, le 14, au nord de 
Rapa qui reçoit 110 m/m  de pluies en 2% tieures. Ces 
fortes précipitations sont exceptionnelles, car le Terri- 

taire reste protégé pendant toute la période par une CPIn-

tnre de hautes pressions (1020 environ) allant des Aus-
trales aux Gambiers. 

Du 24 au 30 : Les basses pressions remontent vers h N et 
les fronts sont actifs jusqu'au Orne parallèle, ce qu per-
met aux Tuamotu de bénéficier de quelques pluies. 

Résume ellmatologique: 
Les .pluies ont été assez irrégulièrement distribues et 

plutôt inférieures à la normale, sauf aux Australes et à  Hi- 

kuoru qui prést ntent un certain excédent. 

Les températures moyennes sont en baisse générale, mais 
les écarts n'atteignent pas un degré. 

Pas de coups de vent. Prédominance de l'alizé d'ENE 
au Nord du 18e parallèle et d'à.SE au Sud. 

Le chef du service météorologique : d'HAUTESE11118. 
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10 1 

6 5 
0.4 
0 5 
0 u 
d 7 

te n 
C 

7.5 08 h. 14 h. 20 h . 

2.0 n 
DI) DI) \TV - \T V 1V VV 

50.,5 1- 1.6 
80.3 -- 30.0 

131.4 	2.1 
227.6 	58.8 

221 Papeete 
Bora-Bora 
Taltaroa 
Iturniu 
Itapa 

.9 NE 
E 

01 NNE 
E 

04 01 .8 ■V NNE 00 

	

3 	1 	1 	0 	26 8 

	

' 0 	3 	0 	0 	X 

	

1 	0 	i • 	0 	22.3 
I 	10 	3 	0 	19.1 

8.1 
29.0 

tr 
tr 

48 
n 

6.6 
0.0 
8.2-
3.6 
5.2 

0.2 
9.41 

10.0 
0.2 
6 0 

9 
4.9 
3.0 
7.6 
0.1 

9.8 
5.7 

0.2 

2 22 17 04 04 01 09 2,0 
1.0 
3.0 
14 6 

201 05 
03 

SE 
E 

SE 
E 

05 04 
03 

SE 
E 

NNE 
E 

tr 
146 14 16 

02 
0.6 

7.5 
7.1 

'2.8 
98 
fi- `e 

21 
22 
23 
25 
25 

RÉSEAU P ',UV 10 MÉT R IQUE 17.4 
tr 

ILE DE1 TAI-11T1 I. AUSTRALES 1. MARQUISES 

CC 

n 
r•-■ 

n 

0  
= 

e 

• 

Zà. 

0 n  
E- 

0 
n 
n 

n n 

03 174 111 120 129 65 73 15 
- 49 - 	27 ± 33 - 18 - 36 33 - 28 - 5 - 

10 10 19 12 14 43 7 17 

RÉ6IONS 

NOM 

oES 

STATIONS 

5.5 TUAMOTUS I. SOUS-LE-VENT 

48.6 
4.2 
2.5 
1.0 

5 0 
1i:1 27 

28 
29 

n 
, 

4 o n 	9.4 
2.4 10.8 
5.9 	8.3 

n 

n n 
CC 30 

Errata : Total en ritim 
Écnrt à la moyenne 

j Nombre de jours 

26 30 

9 

42 97 
+ 65 

46 

65 
-124 

9 

77 
- 18 - 92 

H 
- 

9 
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